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d'autres à proximité de la retraite, d'autres encore qui accom-
plissent leur temps de service militaire. Compte tenu de la légi-
time inquiétude manifestée par les 1.500 travailleurs de cette entre-
prise, il lui demande quelles mesuresle Gouvernement compte pren-
dre pour que cette entreprise puisse continuer à travailler norma-
lement et à occuper l'ensemble de son personnel.

19382. - 8 mai 1966. — M . Salienave attire l'attention de M. le
ministre d'étatchargé de la réforme administrative sur la situa-
tion défavorisée dans laquellese trouvent lesagents administratifs
des services extérieurs du ministère des armées, aussi bien à
l'égard des commis- administratifs qu'ils encadrent que vis-à-vis
de leurs homologues chefs degroupe des administrations centrales.
Le déclassement de cette catégorie de personnel remonte, en fait
à l'application du décret n°48-1108 du 10 juillet 1948 qui a étendu
à toutes les autres directions d'armes le corps des agents adminis-
tratifs existant auparavant à la D. E. F. A ., aux poudres et aux
essences. Par suite destransformations d'emplois autorisées par
ce décret, des commis faisant partiedu personneld'exécution ont
été reclassés aux mêmes indices que les agents administratifs du
ministère des armées considérés comme personnels d'encadrement.
Au moment de la préparation des décrets du 16 février 1957 les
intéressés avaient espéré obtenir leur reclassement à l'ex-
échelle 7 • Ca, devenue 5 • C », puis ME 1. Or, ils se sont
vu attribuer l'ex-échelle 6 s C s, qui ne modifiait en rien leurs
indices de traitement et, par contre, augmentaitpratiquement la
durée de leur carrière de dixannées. Toute proposition de reclasse-
ment s'est heurtéedepuis lors à l'opposition du ministère des
finances qui refuse de reconnaîtreaux agents administratifs du
ministère des armées le rôlequi leur est dévolu, alors que, dans
un autre département ministériel, la plupart d'entre eux seraient
classésen catégorie B. D est cependant incontestable quel'écart
qui existe entre les commis (échelle ES-31 et les agents adminis-
tratifs classés dans l'échelle immédiatement supérieure(ES-4) est
d'autant plus insuffisant que, selon la règlecommune aux corps
des catégoriesC et D, 25 p. leû des commispeuvent accéder,au
choix, à l'échelle supérieure qui est celle des agents administratifs.
Il lui demande si, pour mettre fin rapidement à ce déclassement,
il ne seraitpas possible d'envisagerles mesures suivantes: 1° inté-
gration à compterdu 1" janvier 1966 dans' le cadre des secré-
taires administratifs,d'une part, des agents administratifs recrutés
avant 1939 dont les statuts ontété spoliés par leGouvernement
de Vichy, d'autre part, des agents administratifs bien notés, ayant
dix ans de fonctions dans le grade etremplissant,en principe,
les fonctions de secrétaireadministratif ; 2' reclassement des agents
administratifs à l'échelle ME 2 de manière à les mettre a parité
avec les chefs de groupe qui constituent les corps homologues
des administrations centrales; 3' réduction des effectifsdu cadre C
et D en vue depallier éventuellement la faible incidence budgé-
taire que pourrait entraîner le reclassement desagents adminis-
tifs, dont le nombre est environ de 1.500.

19383. — 6 mai 1966. — M. Abelin demande à M. le ministre de
l'intérieur s'il existe une réglementation relative à l'exercice de
la profession de détective privé et, dans la négative, s'il n'estime
pas qu'il conviendrait d'élaborer une telle réglementation afin que
le rôle souvent très utile joué par les membres de cette profession
s'accompagne de toutes les garanties nécessaires à l'égard des parti-
cuitera ou des administrations qui sont appelées à utiliser leurs.
services.

19384. — 6 mai 1966 . — M. Sehlmsing attire l'attention de M. I.
ministre des anciens combattant et victimes de guerre sur la situa-
tion difficile dans laquelle se trouvent les veuves de guerre au
taux de réversion qui ne peuvent bénéficier de l'immatriculation
à la sécurité sociale. II lui demande de bien vouloir lui indiquer
le nombre de veuves de guerre auxquelles _est refusé cet avan-
tage.

1938!. --8 mai 1966. — M . Vollquin demande à M. le ministre
des années comment il entendmettre fin à la situation dont sont
actuellement victimes les anciens combattants de la grande guerre
qui, réunissant lei conditions définies par le décret. n' 60-723 du
22 juillet 1960, n'ont pu bénéficier des' dispositions de ce décret,
en raison de l'insuffisance du contingent prévu, pour être promus
offltiers de la Légion d'honneur. Un certain nombre d'anciens
combattants de 19141918, nommés chevaliers dans cet ordre avant
le 18, octobre 1921, se trouvent dans cette situation qui, semble
les placer dans un état d'infériorité par rapport à d'autres qui
ne Sont pas titulaires de titres supérieurs aux leurs. II convien-

drait d'essayer de fairedisparaitre cette injusticedatant de . 1960
et, étant donné leur nombre assez réduit, il devrait être possible
de rétablir, sans plus attendre, une, égalisation de droits entre
candidats possédant les mêmes titres.

19388. -6 mai 1966. — M. Poudevigne exposeà le ministre
des affaires sociales la situation des bénéficiaires de' la sécurité
sociale et de la mutualité sociale agricole au 'regard du rembour-
sement des soins dentaires depuis que la'convention entre la
sécurité sociale et les chirurgiens dentistes n'a "pas étérenouvelée.
Le remboursement. des soins dentaires est en effet tombé à
25 p. 100 des honoraires,au lieu de 80 p. 100 escomptés lorsdu
versement des cotisations. Il semble qu'en fin de compte -ce soit
les malades qui fassent les frais d'un différend' entre les chirurgiens
dentistes et les caisses de sécurité sociale. Il lui demande.quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin'à cette injustice.

19389. — 6 mai 1966. — M. Hubert Germain appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants etvictimes de guerre
sur le fait qu'un certain nombre de personnes ayant pris une part
active à la Résistance nepeuvent produire aucune pièceofficielle
prouvant ce tempsde service et, qu'en conséquence, ils sevoient
souvent refuser,. lors de la liquidation de leurdossier de retraite,
la prise encompte du temps passédans la Résistance. Il lui demande
donc s'il ne pourrait envisager de délivrer, àl'appui de . la carte
du combattant, une attestation homologuant ladurée des services
pris en compte au titre de la Résistance. Ce document, qui aurait
la même valeur d'état signalétique et des services que la pièce
fournie par l'administration aux membres' des armées, dites r- "u-
lières, pourrait être de la même manière prisenconsidération tant
par les administrations que par les sociétés nationalisées, par les
caisses vieillesse de retraite et,d'une manière générale, par tous
les organismes appelés à traiter les questions de personnel. La déli-
vrance de cetteattestation pouvant soulever des problèmes parti-
culiers, il sembleque la commission de revision des titres de Résis-
tance, crééepar l'ordonnance n° 58-1230 du 10 décembre 1958
et le décretn° 62-308 du •14 mars 1962, pourrait être appelée à
statuerdans le cas des personnes n'ayant en leur possession que
des documents établissantincomplètement leurs services réelsdans
la Résistance.

19390. — 6 mai 1966. — M. Jarrot signale à M. le ministre des
affaires sociales que.la ligue française d'hygiène mentale qui
regroupe les plus hautes personnalités dans le domaine de la psychia-
trie en France, au cours des onzièmes journées de la santé mentale
qui ont eu lieu fin 1985, a rappelé qu'à la fin de l'année dernière,
il n'y avait plus qu'un seul département sans hôpital psychiatrique,
alors qu'en 1963 on en' comptait dix-neuf. Onze hôpitaux psychia-
triques nouveaux ont été construits ou sont en vole de construction.
Plus de 7.000 lits supplémentaires ont été créés et 4.000 ont ' été
modernisés. Le seul département auquel lm ligue d'hygiène mentale
fait allusion est certainement 'celui de Saône-et-Loire et il lui demande
de bien vouloir lui indiquer combien de mois il faudra encore
attendre pour que le département de Saône-et-Loire ne soit plus
le -désert de la psychiatrie française. Il lui demande égaiement de
lui donner la liste des hôpitaux psychiatriques qui ont appliqué,
à ce jour, la circulaire du ministère de la santé publique et de la
population d'août 1963, qui interdit toute promiscuité entre les
vieillards gâteux, les malades mentaux et 'les arriérés "profonds, ces
derniers devant être hébergés‘ dans des. établissements e géogra-
phiquement et architecturalemènt distincts des hôpitaux psychia•
triques s.

19391. — 6 mal 1968. — M. Terrenoire demande à M. le ministre
des affaires sociales quels sont les critères qui peuvent s'opposer
à la demande de réintégration dans la. nationalité française d'une
personne de sexe féminin, mariée à un étranger, puis divorcée et
domiciliée en France.

	

-

19392. — 6mai 1966. — M. Trémolllèresdemandeà M. le ministre
de l'économie et des finances, après avoir pris connaissance de la
réponse faite à sa question écrite n° 14291 le 9 juin 1965, si, ainsi que
le-ministre de la .construction le suggérait à l'époque, il ne lui serait
pas possible d'imposer à tout promoteur l'adhésion obligatoire à
unecaisse decaution mutuelle pour protéger lescandidats à l'achat
d'un logement neuf et leur éviter les mésaventures consécutives à
diverses escroqueries,telle celle de la Foncièredes Champs-Elysées,
la dernière en date.
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19393 . — 6 mai 1966. — M. Trémollières demande à M. le ministre
de l'équipement de lui indiquer . 1° quel était en 1945 le pour-
centage des destructions causées par la guerre à l 'infrastructure
du réseau ferré français (voies principales ou de service, postes de
signalisation, gares, ponts ferroviaires, passages) ; 2° jusqu 'à quelle
date s'est prolongée la reconstruction et quel en a été le prix en
francs actuels ; 3° les mêmes éléments ci-dessus en matière de ponts
et chaussées et une fois cette reconstruction terminée, si tout
l'effort a été reporté sur la modernisation du réseau routier fran-
çais, l'examen étant fait pour chacune des deux périodes : a) avant
I958 ; b) après 1958.

19394 . — 6 mai 1966.— M. Trémollières demande à M. le ministre
des postes et télécommunications il compte faire modifier le
numérotage des chèques de virement postaux de telle façon que
le talon du chèque porte le même numéro d'identification que la
souche du carnet.

19395 . — 6 mai 1966 . — M. Trémollières demande à M . le Premier
ministre s'il entend faire étudier la création, der h. Documentation
française, d'un service chargé de faire cennal__e les grandes réali-
sations nationales publiques ou privées en mettee st à la i . position,
particulièrement des jeunes et des étrangers : conférencie° ., films
et voyages organisés.

19396. — 6 mai 1966. — M . Vanter rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'une distinction est faite, dans le domaine
du ramassage scolaire, entre les zones dites urbaines et les zones
dites rurales. Certains élèves des zones urbaines ont à effectuer des
trajets plus longs et phis coûteux que d'autres appartenant à des
zones rurales. Cependant, les premiers ne bénéficient d'aucune sub-
ventien pour ce transport alors qu 'en zone rurale ces subventions
sont accordées lorsque la distance entre le domicile des parents de
l'élève et l'école est de trois kilomètres . Il lui demande s'il envisage
de faire dicparaitre une distinction que rien ne justifie pour que
bénéficient des subventions identiques tous les enfants qui se trou-
vent à plus de trois kilomètres de l 'établissement scolaire qu 'ils fré-
quentent.

19391. — 6 mai 1966 . — M. Ansquer demande à M. le ministre ,
de l'éducation nationale : 1° s'il envisage de simplifier la procédure
d'attribution des bourses nationales et départementales notamment
en milieu rural, et à quelle date les nouvelles mesures entreraient en
application ; 2° s'il n'estime pas nécessaire d'accroître, dans des
proportions sensibles les crédits budgétaires destinés aux bourses
nationales.

19348 . — 6 mai 1966. — M. Roselier attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la disparité qui existe entre les possibilités
de carrière ouvertes aux ouvriers d'état et celles ouvertes aux
ouviers de même qualification employés par les collectivités locales.
Des mesures ont été prises fixant au cinquième échelon le début de
carrière des ouvriers d'état et il en est résulté une amélioration
assez sensible du classement indiciaire correspondant . Il lui demande
s'il envisage d'autoriser les collectivités locales t opérer un reclasse-
ment similaire, de manière à rétablir la parité entre les ouvriers
employés par les collectivités publiques quelles qu'elles soient.

19399. — 6 mai 1966. — M. Boucher attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la situation médiocre du petit personnel des
collectivités locales, en particulier des femmes de service, concierges,
cantinières et cuisinières de cantine. Il lui demande s'il ne lui paraî-
trait pas opportun, par une revision des indices professionnels corres-
pondant à ces catégories de personnels, d 'autoriser les conseils muni-
cipaux à procéder à un réajustement des salaires perçus.

19400. — 6 mai 1966. = M . Duvillard rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'un cadre qui souscrit, en supplément
du régime obligatoire par répartition, une retraite complémentaire
auprès d'une compagnie d'assurance sur la vie, bénéficie, si le contrat
sa .:stait aux dispositions de la convention collective du 14 mars 1947,
d'avantages fiscaux qui permettent, en particulier, de déduire le
montant des cotisations du revenu Imposable au titre de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques. Lorsqu'un travailleur indépendant,

un artisan ou un représentant qui, comme cadre, est astreint au
paiement d'une cotisation minimum obligatoire auprès d'une caisse
professionnelle ou interprofessionnelle de retraite par répartition,
souscrit, en outre, auprès de cette caisse une retraite complémentaire,
l'ensemble des cotisations est exonéré de 1'I. R. P. P . Il lui demande
si les personnes appartenant à ces différentes catégories peuvent,
comme cela est prévu pour les cadres, opter, en ce qui concerne la
retraite complémentaire, pour une formule par capitalisation auprès
d'une compagnie d'assurance . Dans ce cas et si le contrat ainsi
souscrit satisfait à des dispositions analogues à celles prévues pour
les cadres, qu 'il conviendrait de confirmer, n 'a-t-il pas logiquement le
droit de déduire la cotisation qui en découle du montant du revenu
imposable à PI . R. P. P . comme il déduit le montant de la cotisation
du régime obligatoire . Si cette question appelle une réponse néga-
tive, il lui demande comment peut se justifier cette différence de
tra'tement.

19401 — 6 mai 1966 . — M. Fenton expose à . M. le ministre de
l ' économie et des finances qu'un commerçant est taxé d'après son
bénéfice réel et exerce son activité dans un immeuble lui appar-
tenant mais qui ne figure pas à l'actif de son bilan . Cet immeuble
est vendu, ce qui entraîne cessation définitive de l'exploitation.
L-administration a considéré, jusqu 'à présent, que la plus-value réa -
lisée sur la vente de l'immeuble est imposable bien que cet immeuble
ne figure pas à l'actif du bilan, parce qu'il est affecté par nature
à l'exploitation du fonds de commerce . Il lui demande : 1° si la
doctrine administrative rappelée ci-dessus n'est pas devenue caduque
depuis l'entrée en . vigueur de l'article 4-II de la loi du 19 décem-
bre 1963 ; 2° si l'administration considère que l'article 4-II de la loi
du 19 décembre 1963 n'est' pas applicable, peut-on retenir, pour le
calcul de la plus-value imposable, le prix de revient réévalué de
l'immeuble, sans quoi on serait amené à comparer un prix de vente
en francs actuels à un prix de revient exprimé en francs dévalués,
remarque faite que si l'immeuble avait figuré au bilan il aurait
été réévalué.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES SOCIALES

16439. — M. Arthur Ramette expose à M. le ministre des affaires
sociales les revendications des vieux travailleurs dont il a été saisi
par la section de l'union des vieux de France de Solesmes (Nord) :
1° fixation du taux minimum de l'allocation vieillesse à 250 francs
par mois comme mesure immédiate ; 2' augmentation du taux des
pensions ; 3' aménagement et extension de l'allocation-loyer de telle
sorte que le montant du loyer restant à la charge de l'allocataire
ne puisse dépasser B p . 100 de ses ressources ; 4° protection des per-
sonnes âgées en ce qui concerne l'habitat : a) en interdisant formel-
lement toute expulsion sans relogement immédiat ; b1 en favorisant
une politique de construction de logements à caractère social ; c) en
réservant dans tous les ensembles immobiliers des logements pour
les vt.eux travailleurs ; 5° réduction des impôts indirects frappant
les articles de large consommation ; 6° relèvement du plafond des
ressources à 4 .000 F par personne seule, à 6 .000 F pour un ménage,
avec indexation de ce minimum sur le salaire minimum interpro-
fessionnel garanti et sans tenir dompte des retraites complémen-
taires ; 7° abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans pour
les hommes et cinquante-cinq ans peur les femmes et les travailleurs
ayant un métier pénible ; 8° attribution pour les veuves de la pension
de réversion à cinquante-cinq ans au lieu de soixante-cinq ans . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour accélérer la mise
an application de mesures propres à améliorer dans le Sens des
revendications susexposées la situation difficile des vieux travailleurs
et de leurs familles . (Question du 8 décembre 1965.)

Réponse . —L'adoption de l'ensemble des suggestions dont a été
saisi l'honorable parlementaire, tendant à l'augmentation du montant
des avantages de vieillesse et des plafonds de ressources, ainsi qu'à
l'abaissement de . l'âge d'admission à la retraite, serait incompatible
avec le respect des grands équilibres fondamentaux de l'économie
et ne saurait donc être envisagée actuellement . Compte tenu des
impératifs financiers inéluctables, l'effort entrepris en vue d'amé-
liorer la situation des personnes âgées doit donc viser à assurer,
en priorité, un minimum de ressources à celles d'entre elles qui en
sont le plus démunies . C'est dans cet esprit que, depuis 1962, le
montant des allocations de vieillesse et du minimum des pensions
de vieillesse, ainsi que les plafonds de ressources fixés pour l'attri-
bution de ces allocations, ont été relevés à plusieurs reprises . Depuis
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le 1" janvier 1968 le chiffre de ces allocations, ainsi que le montant
minimum des pensions de vieillesse, est de 1.900 francs par an lors-
qu'elles sont augmentées de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité ; ce - minimum sera porté à 2.000 francs par
an à compter du 1°' juillet 1966 et le relèvement du niveau de vie
des personnes âgées sera ultérieurement poursuivi . L'importance des
progrès accomplis en ce domaine depuis quelques années ne peut
être• contestée. Si l'on compare la situation des vieux travailleurs
salariés résidant à Paris aux dates du' 1" janvier 1958 et du 1" juil-
let1966, il apparaît que l'allocation minimale de 2 .000 F au 1" juil-
let 1966 sera presque double (indice 196,07) de ce qu'elle était au
1" - janvier 1958. En ce qui concerne les travailleurs non salariés,
les progrès réalisés sont encore plus importants puisqu 'au 1°' jan-
vier 1958 le taux de l'allocation de vieillesse augmenté de l'allo-
cation supplémentaire atteignait 640 F seulement, II est fait observer
que les miette exprimés aux 4° et 5° relèvent respectivement, de
par leur nature, de la compétence de M. le ministre de l'équipement
et de M. le ministre de l'économie et des finances.

18106. — M. d'Aillières expose à M . le ministre des affaires sociales
que des articles parus dans la presse ont affirmé que les prestations
familiales seraient . maintenues aux parents d'étudiants, sous cer-
taines conditions, jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans. Il li demande ce
qu'il faut penser de ces affirmations et quel est le critère du barème
des allocations familiales pour les étudiants, suivant qu'ils poursuivent
des études secondaires ou supérieures. (Question du •5 mars 1966.)

Réponse . — En application de l'article L.527 du code de la sécurité
sociale et du décret du 11 , mars 1964, les prestations familiales sont
dues jusqu'à vingt ans pour l'enfant qui poursuit ses études, quelle
qu'en soit la nature. Il n'est pas envisagé de repousser cette limite
d'âge. Antérieurement au 1°' janvier 1955, l 'âge des enfants à
charge n'influait en aucun cas sur le montant des allocations fami-
liales . Depuis cette date, il est attribué une majoration des allocations
familiales dont le taux est fixé en pourcentage de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales en faveur de certains enfanta
bénéficiaires des allocations familiales . Ces majorations ont été
constamment augmentées depuis 1955 et elles sont depuis le
1" août 1965 de 9 p . 100 de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales pour les enfants de plus ' de dix :ans et de
16 p . 100 pour les enfants de plus de quinze ans . Ces majorations
sont dues à tous les enfants de plus de dix ans sans exception, si
la' famille comprend au moins trois enfants à charge, l'aîné étant
exclu lorsqu'il s'agit d'une famille de deux enfants . Les caisses ont
rar ailleurs la faculté d'octroyer sur leur compte d'action sanitaire
et sociale une prestation réservée 'à ' leurs allocataires ayant des
enfants poursuivant leurs études au-delà de vingt ans jusqu'à l'âge
de . vingt-cinq - ans en principe. Cette prestation supplémentaire est
inscrite au règlement intérieur de ces organismes et attribuée sous
certaines conditions.

18478. - M. Terrenoire rappelle à M . le ministre• des affaires
sociales que le montant de l'allocation vieillesse des non-salariés
appartenant à l'organisation autonome des professions commerciales
est le produit de la somme des points de cotisation successivement
acquis_ par la valeur du point d'allocation . Cette valeur du point
d'allocation est modifiée périodiquement par arrêté, le dernier paru,
datant du 28 mars 1963, a fixé la valeur du point à 5,50 francs à
partir du 1°' j"nier 1963. Compte 'tenu des propositions faites par
l'assemblée nationale des caisses du commerce, lesquelles avaient
demandé à ce qu il soit procédé à une revalorisation urgente d'envi-
ron 20 p- 100, il lui demande quand doit paraitré l'arrêté de revalo-
risation attendu par les Intéressés et quel sera le pourcentage de
ladite revalorisation. (Question du 16 mars 1966.)

Réponse. -- Le Journal officiel du 22 avril 1966 a publié trois
décrets, en date du 31 mars 1966, portant refonte et revalorisation
du régime d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des
professions industrielles et commerciales. En outre, doit être publié
Incessamment un arrêté du 1•' avril 1966; relevant de 8,50 à
6,80 francs, à compter du 1•' juillet prochain, la valeur du point
de retraite, ce qui correspondra à une revalorisation de l'ordre
dis 24 p: 100.

.— M. Mllhau. . expose à . M. le minier. .des affaires
seelalss que ,les. médecins des hôpitaux, psychiatriques ont été, dés
le siécle passé, .les premiers 'médecins affectés .à tempe complet au

- .traitement,des. malades hospitaliers . . Mais, tandis-que .0 fonction des
médecins hospitaliers à- temps ; complet a été étendue et organisée,
.les,-médecins des_, hôpitaux . .psychiatriques attendent de .; voir .fixer
loure ,statut et . leur rémunération à égalité . avec- ceux .des autres
médecins à .pftain temps. Cette inégalité, si elle se perpétuait, .aurait .
posa, conséquence ` . de -\ compromettra la rénovation de ; l'appareil

psychiatrique en stérilisant le recrutement des spécialistes néces-
saires pour cette tâche. Il lui demande . sil n'est pas dans les
intentions du Gouvernement de promulguer sans retard le statut
des médecins des hôpitaux psychiatriques et de fixer leur rémuné-
ration au même taux que celui des autres médecins à plein temps.
(Question du 24 mars 1966.)

	

-
Réponse. — La situation des médecins des hôpitaux psychiatriq¢es

fait l'objet des préoccupations immédiates du ministre des affaires
sociales . Un statut tendant à accorder à ces médecins une carrière
et une rémunération comparables à celles des médecins des hôpi-
taux de 2° catégorie, 1" groupe, exerçant à plein temps a été
élaboré et soumis aux instances consultatives intéressées. Cependant
la mise au point de ce projet implique un certain nombre d 'ajuste-
ments par rapport aux dispositions statutaires prévues par le décret
du 24 août 1961 relatif au statut plein temps des hôpitaux de
2' catégorie, 1" groupe, pour tenir compte, d'une part, des condi-
tions' particulières de l'exercice de la fonction dé psychiatrie dans
les .hôpitaux psychiatriques et, d'autre part, ' des statuts des diffé-
rents établissements dans lesquels - ces praticiens sont 'appelés à
assurer leurs fonctions. Ces mises au point, poursuivies avec Ies
différents départements ministériels intéressés, nécessitent encore
quelques délais. Les études se poursuivent, néanmoins, avec la plus
grande célérité.

18693. — M. d'Aiilières attire l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur la situation des médecins des hôpitaux psychia-
triques qui sont affectés à temps . plein dans ces établissements. Ces
médecins, qui exercent une spécialité difficile, sont très défavorisés
par rapport aux médecins à temps plein des autres établissements
hospitaliers, la différence de traitement étant souvent du simple au
double. II lui demande si leur statut sera prochainement . établi et
s'il envisage de fixer leur rémunération à égalité avec leurs confrères,
ce qui parait équitable . (Question du 28 mars 1966.)

Réponse . - La question posée pas l'honorable parlementaire étant
comparable quant au fond à celle posée par M. Lucien Minuta, le
24 mars 1966, le ministre des affaires sociales prie M . d'Aillières de
bien vouloir se reporter à la réponse donnée à cette occasion.

18708. — M. • Bizet expose à . M. le ministre des ' affaires sociales
que les médecins des hôpitaux psychiatriques, qtn ont été les
premiers médecins affectés à temps complet au traitement des
malades hospitalisés, attendent depuis plus de huit ans de voir
fixer leur statut et leurs ;rémunérations à parité avec ceux des
autres médecins à temps complet. Si l'inégalité dont ils souffrent
actuellement 'devait se perpétuer, elle aurait pour conséquence de
compromettre ls rénovation de l'appareil psychiatrique, qui n'est
encore qu'ébauché, en stérilisant le recrutement des spécialistes
nécessaires pour cette tâche. Il lui demande de préciser les- inten-
tions du Gouvernement en cette matière et d'indiquer s'il peut
donner l'assurance que le statut des médecins des hôpitaux psychia-
triques sera prochainement publié . (Question du 29 mars 1968.)

Réponse . — Le ministre des affaires sociales prie l'honorable
parlementaire de bien vouloir se reporter à la réponse qu'il â donnée
à la question écrite n° 18631 posée le 24i mars 1966 sur le même
objet ' par M. Lucien Milhau.

• 18733. — M. Fanion rappelle . à . M. le ministre, des affaires »dates
que la loi n° 61.1410 du 22 décembre 1961 a inséré dans le code
de la sécurité sociale un nouvel article 242-1,' qui prévoit l'affiliation
obligatoire aux assurances sociales,- quelle que soit leur nationalité,
des artistes du spectacle, et notamment des artistes dramatiques,
des artistes lyriques, des artistes .chorégraphiques, des artistes de
variétés, des musiciens, des cbensonniers, des artistes -de complé-
ment qui se produisent au coups de 'repréSentations 'données 'dans
des théâtres, cinémas, cirques, -.music-halls, bals, salles de' concert,
cabarets de nuit . Cette obligation d'affiliation s'impose, même lors-
q l'employeur est un établissement, service, association, groupe-
meut ou pérso,►ne faisant appel, même de façon occasionnelle; aux
artistes du spectacle énumérés par ledit article. Or, dans . la pra-
tique, de nombreux employéurs refusent ou omettent d'immatriculer
à la sécurité sociale les artistes qui se produisent dans des spectacles
qu'ils organisent. II lui demande quelles instructions il envisage de
donner peur, que des inspections fréquentes et systématiques soient

, faites dans les divers lieux de spectacle et d'audition afin de s'assu-
rer que les responsables de ces 'établissements ont 'bien affilié à la
Sécurité sociale les 'artistes qu'ils emploient. (Question' du 30 mars
1968.)

'Réponse. — Les agents de contrôle des organismes de . sécurité
sociale, . chargés du recouvrement, veillent à çe que les cotisations,
mises par la loi à la .charge des employeurs et des assurés, soient
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acquittées régulièrement à leurs échéances légales ou réglemen-
taires . L'article L. 148 du code de la sécurité sociale leur donne,
à cet effet, le droit d'accès aux entreprises, au même titre que les
inspecteurs du travail, et l'article L. 149 dudit code dispose qu'ils
peuvent se faire présenter les pièces nécessaires à l'exercice de leur
contrôle, et notamment le livre de paie visé par le décret n° 59-1443
du 19 décembre 1959, qui a abrogé et remplacé l'article 44 b du
livre I" du code du travail . Un arrêté du 26 novembre 1946 les
autorise, en outre, à interroger le personnel sur le montant des
rémunérations perçues, y compris, le cas échéant, les avantages en
nature . Toute irrégularité constatée, dans ces conditions, donne lieu
à redressement et, en cas de non-paiement, à l'application des sanc-
tions prévues aux articles L. 151 et suivants du code de la sécurité
sociale. Les dispositions ci-dessus rappelées valent pour la géné-
ralité des entreprises qui emploient du personnel, y compris celles
qui sont titulaires d'une licence de spectacles . II va de soi, néan-
moins, que les difficultés de contrôle sont'plus grandes lorsqu'il s'agit
d 'employeurs occasionnels qui, tels certaines associations, groupe-
ments ou personnes, font appel, de façon épisodique, au concours
d'artistes ou de musiciens .rémunérés au cachet. Néanmoins, et en
vue de faciliter leur contrôle, les unions de recouvrement recourent
parfois, pour être informées de la date et du lieu des manifestations
artistiques, aux services des autorités compétentes chargées de
délivrer les autorisations préalables. Au surplus, et en vue de
faciliter la tâche des employeurs occasionnels, un arrêté du 17 juil-
let 1964 (Journal officiel du 2 août 1964) a prévu te versement des
cotisations de sécurité sociale à l'aide de vignettes détachées de
carnets à souches. Les carnets de vignettes sont vendues par les
unions de recouvrement ou, à défaut, par les caisses primaires de
sécurité sociale aux groupements ou personnes ci-dessus visés, ainsi
qu'aux organisations professionnelles d'artistes ou de musiciens les
plus représentatives . Une vignette doit être remise aux intéressés
lors du règlement du cachet. Il appartient donc aux artistes intéressés
d'exiger la délivrance de la vignette lors du paiement des cachets
et, en cas de refus de la part de l'employeur, de signaler les délin-
quants aux organismes de sécurité sociale chargés du recouvrement,
qui peuvent alors arendre toutes mesures utiles dans le cadre des
dispositions ci-dessus rappelées.

18749. — M. Mer rappelle à M . le ministre des affaires sociales
que l'organisation autonome des professions commerciales détermine
le montant des allocations vieillesse des anciens commerçants en
faisant le produit des points de cotisation acquis par çeux-ci par
la valeur du point d'allocation. Cette dernière est modifiée par
arrêté . Le dernier texte paru à cet égard date de trois ans . D
serait donc tout à fait souhaitable qu'intervienne un nouveau texte
revalorisant la valeur du point. Les caisses du commerce ont d'ail-
leurs demandé à ce qu'il soit procédé d'urgence à cette revalori-
sation . Il lui demande s'il énvisage de faire paraître l'arrêté en
cause et quel sera le pourcentage de revalorisation à intervenir.
(Question du 30 mars 1966.)

Réponse . — Le Journal officiel du 22 avril 1966 a publié trois
décrets en date du 31 mars 1966 portant refonte et revalorisation du
régime d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des
professions industrielles et commerciales . En outre, doit être publié
incessamment un arrêté du 1°'- avril 1966 relevant à compter du
1" juillet 1966, de 5,50 F à 6,80 F la valeur du point de retraite,
ce qui correspond à une revalorisation de l 'ordre de 24 p. 100.

18762 . — M . Lampe expose à M . le ministre des affaires se:laies
que la réduction ou la suppression du ticket modérateur prévue
par'l'article L. 286 du code de la sécurité sociale est subordonnée,
à l'exception des cas visés au paragraphe 1" dudit article, à la
reconnaissance médicale d'une affection de longue durée ou au
besoin d'un traitement particulièrement onéreux. 1° Le règlement
d'administration publique qui doit préciser les conditions d'appli-
cation de l'article L. 286 (2°) n'a jamais été publié. Si bien que
la jurisprudence (case., 2' chambre civile, 27 octobre 1965, Monastre
contre caisse primaire de sécurité sociale de la Gironde) a pu conta•
ter que les dispositions légales en cause n'étaient pas applicables
et confirmer les rejets de demandes d'exonération ; 2" par deux
circulaires ministérielles n° 65 SS du 23 juin 1964 et n° 86 SS du
3 août 1964, lesquelles ne peuvent valablement suppléer le R. A. P.
prévu par la loi, la portée des dispositions de l'article L. 286 (2°)
du code de la sécurité sociale a été considérablement restreinte
puisque, contrairement aux stipulations légales expresses, la condi-
tion d'hospitalisation a été requise dans la généralité des cas retenus
pour L'exonération . Dans ces conditions, il lui demande ,si le Gouver-
nement entend accomplir sa mission qui est de rendre applicable
la loi, en l'espèce l'article L . 286 (2°) du code de la sécurité sociale
en publiant le R. A . P. prévu et en respectant les règles d'ouverture

,du droit d'exonération posées par le législateur . (Question du
31 mars 1966.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article L. 286
du code de la sécurité sociale la participation de l'assuré aux tarifs
servant de base an remboursement alloué par les caisses de sécurité
sociale au titre de l'assurance maladie est fixée à 20 p. 100 . Cette
participation peut être réduite ou supprimée dans certains cas
particuliers et notamment lorsque, dans les conditions fixées par
décret, le malade a été reconnu atteint d'une affection dé longue.
durée nécessitant un traitement régulier et notamment l'hospitali-
sation . Pour l'application de ces dispositions deux décrets en date
des 27 juin 1955 et 3 octobre 1962 ont successivement défini comme
affection de longue durée, par référence au statut des fonctionnaires,
les maladies suivantes tuberculose, cancer, maladies mentales, polio-
myélite. Il était précisé, en outre, que, lorsque le malade est
l'assuré lui-même, il est nécessaire, pour que la dispense de la
participation aux frais soit accordée, que la maladie entraîne l'arrêt
du travail. Ces décrets ont été annulés par le Conseil d'Etat . Afin
d'éviter les conséquences regrettables au point de vue social qu 'eût
normalement entraînées, ainsi qu'en a jugé la Cour de cassation,
l'impossibilité où se trouvaient, par suite de ces annulations, les
organismes de sécurité sociale de définir le champ d'application
des dispositions. de l'article L. 286 relatives à la réduction ou à la
suppression de la participation aux frais, il est apparu nécessaire
de préciser comment cette , réduction ou suppression pourait être
accordée, jusqu'à ce qu'interviennent les dispositions nouvelles
destinées à se substituer aux textes annulés . Tel a été l'objet
des circulaires n° 65 du 23 juin 1964 et n° 86 du 3 août 1964.

, Contrairement à ce que pense l'honorable parlementaire, ces cir-
culaires n'apportent aucune restriction aux droits des assurés. En
effet, si on admet, comme l'a fait la Cour . de cassation, que les
caisses devraient refuser toute réduction ou suppression de la
participation aux frais au titre des affections de longue durée, il
ne peut évidemment être fait grief à l'administration d'avoir
subordonné l'admission au bénéfice de cette réduction ou suppres-
sion à certaines conditions et notamment l'hospitalisation . Il est
signalé, par ailleurs, que la question fait actuellement l'objet d'une
étude approfondie en liaison avec les différents départements
ministériels intéressés, compte tenu de l'avis émis par le haut
comité médical de la sécurité sociale, qui avait été consulté à
ce sujet.

18771 . — M. Privai rappelle à M. le ministre des affaires sociales
qu'il existe actuellement 550 psychiatres des servtc4's publics, méde-
cins - des hôpitaux psychiatriques, et qu'il leur incombe la tâche de
soigner les 120 .000 malades mentaux actuellement hospitalisés aux-
quels s'ajoutent plus de 100.000 admissions annuelles. Ce! médecins
spécialistes ont parfois plus de 400 malades dans ler' service.
L'importance de leur rôle et le caractère plein temps de leur acti-
vité ne peuvent donc être contestés . Cependant, à l'hei're actuelle,
après des années d'études spécialisées, après deux concours hospi-
taliers, un médecin des hôpitaux psychiatriques débute avec un
traitement de 1.400 F. Cette situation matérielle semble en dispro-
portion complète avec l'importance de leur activité, de leur compé-
tence et de leurs responsabilités. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il entend prendre pour améliorer les co .:ditions sta-
tutaires et de rémunération des médecins des hôpitaux psychiatri-
ques, et notamment s'il envisage de maintenir à leur profit le prin-
cipe de l'assimilation de ces spécialistes aux médecins plein temps
des hôpitaux généraux, principe admis dès 1962 et confirmé à
maintes reprises depuis . (Question du 1" avril 1966.)

Réponse . — Le ministre des affaires sociales demande à l'hono-
rable parlementaire de bien vouloir se reporter à la réponse qu'il
a donnée à la question écrite posée le 24 mars 1966 par M . Lucien
Milhau sur le même objet.

18792 . M, Escande demande à M. le ministre des affaires
sociales s'il ne lui semble pas anormal que dans le calcul des
ressources fait à l'occasion d'une demande d'allocation du fonds
national de solidarité, on tienne .compte de la pension obtenue à
la suite d'une blessure de guerre alors que la retraite du combat-
tant en est exclue . Dans l'affirmative, il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre pour apporter quelque atténuation
à cette mesure . (Question du 6 avril 1966 .)

Réponse . — En principe, doivent être prises en considération,
pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, toutes les ressources dont disposent les pastulnnts à
cette allocation, exception faite de celles limitativément énumérées
à l'article 3 du décret n° 64-300 du 1" avril 1 964, à suvoir : 1° la
valeur des locaux d'habitation effectivernet,t e upés à titre de rési-
dente principale par l'intéressé et les mem'r.s de sa f,.,nille vivant
à son foyer ; 2° la valeur des bâtiments et l'exploita den agricole;
3° le revenu des terres expisltéee par l'intéseseé, longue telles-cl
ont un revenu cadastral inféai_ur aux limites fixées à l'article 1111
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du code rural ; 4°

	

les prestations familiales ; 5° l'Indemnité

	

de
soins aux tuberculeux prévue par l'article L. 41 du code des pen- 18828. — M . Boinvilllers rappelle à M. le ministre des affaires
sions militaires d'invalidité ; 6° la- majoration spééiale prévue par sociales qu'il existe une disparité entre la situation des médecins
l'article L. 52-2 dudit code ; 7° les majorations accordées, notam- des hôpitaux psychiatriques et celle des médecins hospitaliers qui
ment en application de l'article L . 18 du code des pensions mili- ont à traiter d'autres catégories de malades. Il lui demande à quelle
taires d'invalidité, aux

	

personnes

	

dont l'état de

	

santé

	

nécessite date doit être publié le nouveau statut, en cours d'études, qui doit
l'aide Constante d'une tierce personne ; 8° l'allocation de compen- les concerner. (Question du 6 aven 1966.)

aveugles et grandssation accordée aux infirmes travailleurs et
généralement les avantages en espèces 'dont l'intéressé bénéficie
au titre de l'aide sociale ; 9 la retraite du combattant ; 10° les
pensions attachées aux distinctions honorifiques. Ainsi que peut le
constater l'honorable parlementaire, certaines indemnités et majo-
rations allouées à des pensionnés militaires d'invalidité sont exclues
du montant des ressources à retenir . Pour dignes d'intérêt que
soient Ies personnes en cause, il ' n'est pas possible, pour le moment,
de prévoir une telle dérogation en ce qui concerne la pension
militaire d'invalidité elle-même . Une mesure de cet ordre, qui
devrait inévitablement être étendue _à d'autr es catégories de per-
sonnes, également dignes d'intérêt, comme les ` titulaires d'une rente
d'accident du travail, aurait de graves répercussions financières et
remettraient en cause les règles rigoureuses qui président au calcul
des ressources des postulants aux allocations non contributives.
Or, . à l'heure actuelle, le Gouvernement entend orienter ses efforts
vers le relèvement des allocations et non vers la multiplication des
allocataires. Seules, les personnes qui se trouvent i-éelleésent dému-
nies de ressources, doivent percevoir ces allocations . Il est précisé,
en outre, que la mesure proposée aurait pour effet d'augmenter
les dépenses du régime général de la sécurité sociale; qui supporte,
en totalité, la charge des allocations supplémentaires du fonds
national de solidarité, servies aux bénéficiaires d'un avantage d'inva-
lidité ou de vieillesse du régime des salariés non agricoles.

18821 . — M. Pie expose à M. I. miniers des affaires sociales qu'un
rapatrié ancien agent des caisses algériennes de sécurité sociale
â été affecté à -une caisse départementale de sécurité sociale très
éloignée de la localité où il avait trouvé un accueil lors dé son
rapatriement. Par ailleurs, l'instruction ministérielle n° 9888 CS
du 20 juin 1963 précise qu'il est possible que des agents se trouvant
actuellement dans une localité d'accueil soient 'affectés dans un
organisme -situé dans une ville éloignée de cette localité : Les «
frais de voyage et de déménagement de la localité d'accueil au lieu
d'affectation seront remboursés aux intéressés dans les conditions
précisées par la circulaire n° II SS du 15 janvier 1963 sous réserve
de la prise de fonction de l'agent. Or l'agent considéré se voit
refuser le remboursement des frais de voyage et de déménagement
en dépit des dispositions précises de cette circulaire. Il lui demande
dans ces conditions : 1° sucette circulaire est toujours en applica-
tion ; 2° dans la négative quel est le texte qui l'a abrogé ou rem-
placée ; 3° dans tous les cas- pourquoi l'intéressé s'en voit-il refuser
l'application ; 4° quelle mesure il compte prendre pour que les
dispositions de ce texte soient respectées . (Question du 6 avril 1966.)

Réponse. — Aucun texte législatif ou réglementaire ne .prévoit le
remboursement des frais de changement de résidence engagés
par les ex-agents des caisses algériennes de sécurité sociale rapatriés
pour se rendre de leur lieu de repli à la , localité où se trouve
l'organisme dans lequel ils ont été affectés. Il a été admis cepen-
dant que ces frais ne seraient pas . laissés à la charge .des intéressés,
certaines affectations ayant dû être effectuées dans des localités
parfois -très éloignées du liéu de repli. C'est pourquoi la lettre
circulaire n° 9888 CS 63 du 20 juin 1963 adressée aux directions
régionales de la sécurité sociale, a posé le principe du remboursement
des frais dont il s'agit, dans les conditions prévues par la circulaire
n' 11 SS du - 15 janvier 1963, visant notamment le remboursement
des frais de rapatriement . II est toutefois apparu que l'indemnité
forfaitaire couvrant les frais d'hôtel et le transport du mobilier
d'Algérie en France ne pouvait s'appliquer en l'occurrence . En effet,
les Intéressés ne sauraient bénéficier uniformément et une deuxième
fois de cette indemnité, quelle . que soit la dépense réelle, très
variable selon les cas, et qui seule, peut donner lieu à rembourse-
ment. Il a donc été admis que lep frais dont il s'agit seraient rem-
boursés dans les . conditions prévues par l'annexe au protocole
d'accord du' 20 décembre 1960 relatif au reclassement des agents
visés par les transferts d'attributions résultant de l'application du
décret n° 60 . 462 du 12 mal 1960, seuls étant remboursables les
fraie de transport des personnes et de déménagement, à l'exclusion
de toutes autres indemnités prévues par ledit- protocole d'accord.
En tout état de cause, les frais de transport des personnes et de -
déménagement réellement engagés par les intéressés pour se rendre
de leur lien de . ,repli ' à la -localité d'affectation sont donc bien
remboursés dans des conditions équitables et c 'est à tort que ce -

t `a été refusé'à l'agent visé par l'honorable parlemen-
tnlre, . La situation, de l'intéressé pourra être régularisée dès que
Mea Servie« auront bfé 'saisisde son cas particulier.

Réponse . — Le ministre des affaires sociales prie l'honorable
parlementaire de bien vouloir se reporter à la réponse qu'il a
donnée à la question écrite posée le 24 mars 1966 par M. Lucien
Milhau sur le même objet. En raison de la nécessité de consulter
un certain nombre de départements ministériels intéressés, le
ministre des affaires sociales peut difficilement fixer la date de
publication de ce statut.

18876. — M. André Halbout rappelle à M. le ministre des affaires
sociales sa question écrite n° 15227 . relative à la situation des
adjoints des cadres hospitaliers à laquelle M . le ministre de la
santé publique et de la population a répondu au Journal officiel
(débats de l'Assemblée nationale) le 31 juillet 1965 . Cette réponse
mentionnait que M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques n'avait pas encore donné son accord au projet d'arrêté qui-
lui avait été soumis en vue du reclassement des adjoints des cadres
hospitaliers dans une échelle unique . II était cependant précisé que
la position du ministre dés finances et des affaires économiques
devait être communiquée à une' date rapprochée . Cette réponse
datant maintenant de huit mois, il lui demande de bien vouloir lui
dire si l'arrêté en cause doit maintenant être publié dans un bref
délai . (Question du 6 avril 1966 .)

Réponse. — Le projet d'arrêté interministériel portant revalorisa-
tion des indices de 'traitements de certains emplois administratifs
des établissements d'hospitalisation, de . soins ou de cure publics a
pu être établi dans sa forme définitive en complet accord avec
le ministre de l'économie et des finances . Cet arrêté sera publié
au Journal officiel au terme du délai nécessaire pour recueillir les
signatures des autres ministres intéressés.

18889. — M. Rivain rappelle à M. le ministre des affaires sociales
que les - prestations de sécurité sociale au titre de l'assurance maladie
ont, été étendues aux bénéficiaires du code des pensions militaires

- d'Invalidité, invalides, veuves et orphelins de guerre, mais que les
ascendants des morts pour la France sont toujours exclue du
bénéfice de ces dispositions. Un grand nombre d'entre eux figurent
dans - les catégories d'artisans, commerçants et travailleurs indé-
pendants qui ne bénéficient pas encore de la sécurité sociale. Sans
attendre que des textes législatifs 'règlent, dans son ensemble, le
sort de ces catégories, il parait équitable d'étendre immédiatement
la sécurité sociale aux ascendants des morts pour la France. Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour que lés
ascendants des morts pour la France soient en mesure d'assuzhor
les frets médicaux et pharmaceutiques entraînés par les soins que
nécessite l'état de santé de ces personnes qui sont, dans leur très
grande majorité; des personnes &Bées et qui, étant privées de tout
soutien, devraient être considérées au même titre que les autres
ayants-droit comme des victimes de la guerre. (Question du 6 avril
1966 .)

Réponse . — Le ministre des affaires sociales étudie actuellement,
en liaison avec le ministre de l'économie et des finances et le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre, le problème
de l'extension aux ascendants titulaires d'une pension au titre
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, des dispositions du livre VI, titre II, instituant un régime
d'assurances sociales en faveur des grands invalides et des veuves
et orphelins de guerre, non assurés sociaux à un autre titre.

18958. .— M. Henri Duffaut expose à M. le . ministre des affaires
sociales que les assistantes sociales des hôpitaux, des établissements
de soins et de cure, sont toujours rétribuées suivant un barème
datant de 1951, alors que leurs collègues_ ries départements , et dés
communes tint été reclassées à compter du 1" janvier 1961 avec une
échelle aux Indices terminaux plus élevés et que leurs collègues
de l'Etat bénéficient, , depuis le 1°' janvier 1962, d'une nouvelle
revalorisation dé cette échelle . Par ailleurs, le conseil supérieur do
la fonction hospitalière, dans sa 'réunion du 10 avril 1964,• a émis
un avis favorable à l'application de ces deux reclassements aux
assistantes sociales ,': des hôpitaux et des établissements de soins
et de cure 'de la mImb échelle Indiciaire que leur, collègues dei
collectivités locales. (Question du 14 avril 1966.)
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Réponse- - La situation des assistantes sociales en fonctions
dans les établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics,
retient actuellement toute l'attention du ministre des affaires sociales.
Les études menées- en liaison avec le _ ministère de l'économie et
des finances et le ministère de l'intérieur devraient permettre de
dégager une solution favorable aux intérêts du personnel en cause.

AGRICULTURE

15193 . — M. Vanter rappelle à M. le ministre de l'agriculture qu'en
exécution du décret n° 64-1139 du 16 novembre 1964 portant appli-
cation de l'article 7 de la loi de finances rectificative pour 1963,
les droits acquis auprès de la caisse mutuelle agricole de retraite
d'Alger sont servis aux personnes de nationalité française résidant
en France par la caisse de prévoyance des . cadres d'exploitations
agricoles. Ces dispositions sont également applicables à certains
étrangers se trouvant dans les conditions prévues à l'article 12 du
décret précité. Par , contre, les étrangers ne bénéficiant pas de la
qualité de s rapatriés ne perçoivent plus, depuis le deuxième
trimestre 1963, les retraites qui leur sont normalement dues par la
caisse mutuelle agricole de retraite d'Alger. A l'occasion d'un cas
particulier concernant un étranger n'ayant pas la qualité de
s rapatrié » qui avait versé de • 1952 jusqu'à fin avril 1963 des coti-
sations à la caisse mutuelle agricole de retraite, cotisations à propos
desquelles le problème de la nationalité de l'intéressé n'avait appa-
remment pas été soulevé, il lui demande de lui indiquer si aucune
disposition n'est prévue en faveur des personnes se trouvant dans
ce cas, leur permettant soit le remboursement des versements
effectués, soit l'attribution d'une retraite. (Question du 25 juin
1965.)

Réponse . — Seuls peuvent bénéficier des dispositions du décret
n° 64-1139 du 16 novembre 1964 les étrangers admis au bénéfice
d'une ou plusieurs prestations dans le cadre du décret n° 82.1049
du 4 septembre 1962 portant règlement d'administration publique
pour l'application à certains étrangers de la loi n° , 61-1439 du
26 décembre 1961 relative à l'accueil et à la réinstallation des
français d'outre-mer. Les étrangers ne remplissant aucune des
dispositions prévues à l'article 2 du décret précité, se trouvent de
ce fait exclus du bénéfice des aides prévues par la loi de finances
rectificative pour 1963. De plus aucune mesure, voire exceptionnelle,
ne saurait remédier à cette situation. En tout état de cause la prise
en charge par des organismes français du service des retraites,
ne constitue qu'un palliatif destiné à remédier à la défaillance des
caisses algériennes lesquelles demeurent juridiquement tenues au
paiement des pensions dues à leurs adhérents. -

16104. — M. Delong attire l'attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur la situation agricole du département de la Haute-Marne.
En effet, . les pluies persistantes des dernières semaines ont causé
d'importants dommages à la récolte de céréales qui s'annonçait
excellente. Il y aurait le plus grand Intérêt à ce que le département
soit déclaré sinistré afin de permettre l'octroi d'une indemnisation
eux agriculteurs victimes des intempéries. Les règlements d'appli-
cation de la loi sur les calamités agricoles n'étant pas encore tous
intervenus, il ne semble pas possible de déterminer le régime
d'indemnisation éventuelle . Il suggère à ce sujet, compte tenu de la
diversité des situations et de la détermination des zones où les pertes
de récolte atteindront le seuil susceptible d'ouvrir la possibilité
d'indemnisation, que le mode retenu soit l'indemnisation à l'hectare
de blé fourrager ou retourné sur la base indicative de 630 francs dans
le dernier cas, indépendamment des prêts . Il lui demande quelles
mesures Il compte prendre à ce sujet . (Question du 5 octobre 1965.)

Réponse. — Le règlement. d'administration publique du 4 octobre
1965, pris pour l'application -de la loi du 10 juillet 1964 organisant
un régime de garantie 'Centre les calamités agricoles, a été publié
au Journal officiel du 5 octobre 1965. La loi s'applique à, compter
du 1°' janvier 1965, mais une indemnisation ne peut être accordée
que si le caractère de calamité est constaté par décret, conformément
à l'article 2 de la loi, et si les conditions d'assurance sont remplies.
Or, la décision a été prise, après consultation de la commission
nationale des calamités agricoles, de ne pas retenir les dégats causés
aux cultures de blé et d'orge. En effet, la loi ne s'applique qu'aux
déglta 'quantitatifs et, par conséquent, d'une part, les pertes
résultant d'une dlndnution de valeur due à la qualité (présence de
grains germés, par exemple) ne peuvent étre prises en conaidé-
ration, et, d'autre part, conformément aux dispositions de l'article 18
de la loi de finance" pour 1966, le décret du 18 février .1986, qui a
fixé les modalités de reprise de la taxe de 0,70 franc par quintal
sur les céréales, exonère de tette reprise les agriculteurs dont les
IIvraiaana .en organisme atockeurs accusent des dégats qualitatifs
sérieux dus aux intempéries .

16172. — M. Fouchier demande à M. le ministre de l'egrieul-
ture : 1° pour quelles raisons précises, compte tenu de l'écart
notable existant entre las prix français du lait à la production
et ceux pratiqués dans les autres pays de la C . E. Fr, il n'a pu
être fixé pour la campagne 1965-1966 un prix indicatif du lait
à la production supérieur à celui institué pour la campagne 1964-1965
et pourquoi, d'autre part, une revalorisation du prix de soutien
du beurre n'a pas été prévue ; 2°quelles mesures il compte prendre
pour améliorer la situation' des producteurs intéressés par le mar-
ché des produits laitiers. (Question du 7 octobre 1965 .)

Réponse . — 1° Afin que la . libération des échanges ne compro -
mette pas le développement des productions nationales à l'inté-
rieur ûe chacun des Etats membres, la C. E. E . a organisé depuis
le 1°' novembre 1964 un système de prélèvements à l'importa-
tion, prélèvements qui amènent les prix des produits importés
au niveau des prix de marché des produits indigènes correspon-
dants. Les prix de marché de l'année 1963 ont été pris comme
référence et, majorés du montant de la préférence communau-
taire, ils ont constitué les prix de seuil de la campagne 1964-1965.
Bien que le prix du lait français ait été parmi les plus bas, nos
prix de seuil sont parmi les plus hauts en raison de la charge
des frais de ' ramassage et de transformation. En 1964-1965, les
prix de marché des produits laitiers en France ont été généra-
lement hauts . Il en est résulté que le prix payé au, producteur
par les laiteries de transformation a atteint un niveau dépas-
sant celui du prix indicatif alors que les laiteries traitant du
lait de Consommation, dont le prix est plafonné au détail, ne
pouvaient payer un prix comparable . Le souci de stabiliser les
prix des produits et de ne pas entraîner dans une impasse les
laiteries au moment où le conseil des ministres de la C . E. E.
décidait de maintenir les prix de seuil les plus élevés, par consé-
quent la plupart des nôtres, a conduit le Gouvernement à fixer
pour la campagne 1965-1966 le prix indicatif au niveau du prix
réellement pratiqué par' les usines de transformation au cours
de la campagne précédente, soit 39,70 francs les 100 litres de
lait à 34 grammes de matière grasse contre 37,20 francs en 1964-1965,
sans pour autant relever le prix d'intervention du beurre (8,15 francs),
puisqu'il apparaissait que le niveau des prix des produits de trans-
formation devait demeurer ' inchangé . Il était procédé, par contre,
au relèvement du prix du lait de consommation . Pendant la pre-
mière moitié de la campagne 1965-1966, le développement des
prix de marché a laissé sans signification le prix d'intervention
du beurre. Par contre, à la fin 'de la campagne d'été, l'accumu-
lation des stocks de beurre, amorçant une baisse de cours, a fait
ressortir la nécessité de relever le prix d'intervention du beurre
frais afin que les prix de marché de ce beurre puissent demeu-
rer à un niveau suffisant en dépit d'un approvisionnement abon-
dant du marché en beurre de stock . C'est ainsi que le prix d'inter-
vention a été porté à 8,30 francs à partir du 1°* octobre et le
prix de déclenchement de 8,30 à 8,45 francs ; 2° l'honorable par-
lementaire a pu constater que l'organisme d'intervention a pro-
cédé à la fin de la campagne 1965-1966 à des achats' de . beurre,
frais qui ont exercé une influence favorable sur le marché . Cepen-
dant, la perspective de la liquidation prochaine — elle devait
intervenir le 31 mars — des contrats de stockage risquant d'inci-
ter les stockeurs à mettre sur le marché des quantités Impor-
tantes de beurre de frigorifiques, il a été décidé : e) de repor-
ter la date de liquidation des contrats au 15 mai 1966 ; t» die
faire procéder par l'organisme d'intervention au rachat d'une pari
lie des stocks de beurre privé sous contrat U est rappelé enfin
que les efforts consentis en matière de restitution à l'exportation
ont permis d'exporter des quantités de beurre comparables à celles
de l'an dernier, tandis que les exportations de poudre de lait écré*.ré
atteignaient le plus haut niveau jamais constaté.

16563. — M. Tourné. expose à M. I . ministre de l'agriculture que
les ,prix de campagne pour la récolte de vin de 1964 ont été recon-
duits à tort pour la , récolte de 1965, à savoir pour un vin de
10 degrés : prix de campagne, 5,70 F le degré prix minimum,
5,25 F le degré ; prix plafond 6,15 F le degré. Incontestablement,
ces prix lèsent la masse . des petits et moyens viticulteurs, car leur
prix de revient de leur production viticole ne cesse d'augmenter
d'une année à l'autre. Pour ces viticulteurs familiaux, la politique
dite de stabilisation des' prix se' traduit en définitive par une
politique d'aggravation de leurs difficultés . Ces difficultés seront
encore ,plus sérieuses pour les viticulteurs qui n'avalent pas fini
les vendanges quand sont arrivées les pluies torrentielles et les
inondations qu'elles ont provoquées, particulièrement en , Roussillon,
dans les régions de la Salanque, des Corbières et des Hautes-Cor-
bières. Dans certains cas, den récoltes entières ont pourri sur pied.
Dans d'autres cas, la récolte rentrée doit étre considérée comme
sinistrée du fait de sa qualité compromise. Heureusement, ce vin
ne représente qu'un volume peu élevé sur le plan général . Toute-
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fois, les propriétaires de ces vins risquent d'être obligés der bra-
der a leur vin sinistré soit en l'envoyant à la distillation, soit en
le commercialisant pour d'autres fins . S'il en était ainsi, ces
familles subiraient de loua des pertes . Or, ces vins ne manqueront
pas de donner lieu à des spéculations — .comme ce fut le cas
en 1963 — aux dépens des viticulteurs et aux dépens des consom -
mateurs . Ces vins devraient être éliminés du circuit commercial
sans trop de préjudice pour les viticulteurs sinistrés qui les possè-
dent . lis devraient donc être recensés sans retard, mis de côté
et être interdits à la commercialisation. Ils devraient être achetés
par l'Etat au prix minimum de 5,25 F le degré . Une telle mesure
éviterait la spéculation, préserverait la qualité de la récolte de vin
de 1985 et atténuerait les conséquences économiques du mauvais
temps . Il lui demande ce qu'il compte décider à cet effet . (Question
du 5 novembre 1965.)

Réponse . — Le prix de campagne, en ce . qui concerne le vin,
doit être apprécié, d 'une part, dans ses_ rapports avec les autres
prix européens et, d'autre part, quant à ses incidences sur le
revenu viticole. En ce qui concerne le premier aspect, on doit
souligner que les niveaux officiels de prix pour les vins destinés,
en France, directement à la consommation courante, c'est-à-dire
sans coupage, apparaissent supérieurs à ceux des vins comparables
de l'Italie, notre principal concurrent dans le marché européen.
Une telle situation pose, à terme, des problèmes difficiles pour la
mise en place d'une organisation commune de marché impliquant
Inévitablement une libéralisation des échanges intra-communau-
taires. Le prix retenu comme prix de campagne ne devrait pas,
dans ces conditions, marquer un accroissement des divergences
existantes à défaut de pouvoir indiquer le rapprochement souhai-
table pour l'application d'une politique viticole commune dont, au
reste, beaucoup de bases techniques restent à définir. C'est pour
répondre à de telles préoccupations qu' il n'a pas paru opportun
d 'augmenter le prix de campagne du vin pour 1965-1966 . Pour
l'heure, le Gouvememnt a placé au premier plan de ses préoccu-
pations la possibilité d'atteindre le prix minimum de- 5,25 F le
degré-hectolitre pour un vin de 10 degrés, de qualité loyale et
marchande, dans les moindres délais . A cet effet, il a pris les
mesures d 'intervention qui s'imposaient en application des textes
en vigueur, notamment du décret n" 64-902 du 31 août 1964 et,
au surplus, des mesures exceptionnelles . En premier lieu, le décret
n° 66-80 du 28 janvier 1966, relatif à l ' organisation du marché du
vin, pour la campagne 1965-1966, a bloqué dans les chais des pro-
ducteurs 30 p . 100 de la récolte 1963 . La sortie des vins correspon-
dant à la première tranche d'échelonnement a été retardée d'un
mois . La validité des contrats de stockage des vins bloqués de
la récolte 1964 a été prorogée jusqu'au 28 février. Dés maintenant,
les demandes de contrats de stockage des vins bloqués de la récolte
1964, devenus libres depuis le 1" janvier, de vins libres et de vins
bloqués de la récolte 1965, peuvent être adressées à l'institut des
vins de consommation courante . Les vins faisant ainsi l'objet de
contrats sont warrantés par les caisses de crédit agricole sur la
base de 5,25 F le degré-hectolitre, les frais de stockage étant
supportés forfaitairement par le fonds d'orientation et de régula-
risation des marchés agricoles au taux de 0,325 F par hectolitre et
par mois de conservation . En second lieu, une opération de distil-
lation exceptionnelle, actuellement en cours, au prix de 440 F
l'hectolitre d'alcool pur, éliminera du marché les vins de qualité
médiocre provenant, comme le souligne l'honorable parlementaire,
des mauvaises conditions climatériques dans lesquelles la dernière
récolte s'est déroulée, vins qui encombraient le marché et faisaient
obstacle à la vente des vins de qualité courante. Les services de
la répression des fraudes sont intervenus avec diligence chaque fois
qu'ils ont pu déceler des vins non loyaux et marchands pour en
surveiller la sortie et inciter leurs détenteurs à les diriger vers
la distillerie.

17004. — M. Bignon expose à M. le ministre de l'agriculture
qu'un sous-officier a accompli dix-neuf années sept mois et vingt-
deux jours de services militaires, du 10 mai 1927 au 31 décembre 1946.
Depuis le 1" janvier 1947, il est affilié à la caisse des assurances
agricoles . Il lui demande : 1° combien d'années de services mili-
taires entreront en compte pour la détermination de ses droits
à pension des assurances sociales ; 2° l'intéressé comptant solliciter
sa pension à lige de soixante ans, le 22 mai 1967, quel sera le
nombre d'annuités pris en compte pour la liquidation de sa pension
et comment sera décomptée cette pension . (Question du 18 décem-
bre 1965.)

Réponse . — Les droits de l'assuré en cause ayant cotisé, successi-
vement, à l'un des régimes spéciaux visés aux articles L. 2 et L. 3
du code de la sécurité sociale et au .régime des professions agri-
coles doivent être examinés dans le cadre du décret de coordina-
tion n° 53.148_ du 13 mai 1953 . Aux termes de l'article 28 du
décret susvisé, les périodes passées dans un régime spécial posté-
rieurement au 30 juin 1930 sont assimilées à des périodes d'assu-

rance dans le régime non agricole de sécurité sociale . Pour la
détermination de la durée d'assurance requise pour l'ouverture
du droit à pension, le décret dispose qu' il doit être tenu compte
de la totalité des périodes d'assurances accomplies au titre de l'un
et l'autres régimes . Lé droit à pension ainsi reconnu, il est attribué
à l 'assuré mixte le total des pensions acquises séparément au titre
de l'un et l'autre régimes, compte tenu des règles propres à chaque
régime et calculées au prorata des seuls versements acquittés au
titre de chacun d 'eux. C 'est ainsi que la part agricole est calculée,
à l'âge de soixante ans, suivant la formule ci-dessous :
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rapport entre le nombre de trimestres valables dans le régime
considéré et le nombre de trimestres d'assurances nécessaires pour
l'ouverture du droit à une pension basée sur -trente années de
cotisations.

17011! — M . René . Pleven appelle l'attention de M . le ministre de
l'agriculture' sur les sérieux inconvénients qu'entraîne l 'application
de l'article 2 du décret n° 63.1006 du 7 octobre 1963, sur l'indemnité
viagère de départ, article ainsi conçu : a La cession ne peut être
consentie sous forme de bail qu'en cas - de donation-partage entraî-
nant division de l'exploitation, le bail étant'-consenti par un ou
plusieurs des copartageants à l 'un des attributaires, en complément
de la part qu ' il aura reçue en pleire propriété » . Dans le cas
fréquent d 'un exploitant propriétaire âgé, désireux de céder l'exploi-
tation à l 'un de ses enfants sans porter préjudice aux autres, la
disposition précitée interdit la donation de l'exploitation à l'ensem-
ble des enfants, qui la garderaient en indivis, l'indivision consentant
un bail à celui des frères ou 'soeurs qui accepte de reprendre la
ferme. L'article 2 du décret susvisé oblige le propriétaire exploitant
à faire des lots égaux entre les donataires, opération toujours
délicate, et qui l'est d'autant plus que le nombre des enfants entre
lesquels le sien doit être partagé, est plus élevé. Lorsque la ferme
à céder se trouve dans une commune remembrée, l'autorisation de
la commission communale de remembrement devra en outre être
obtenue - pour pouvoir diviser les terres. Une donation indivise aux
enfants satisfait l 'équité à pratiquer vis-à-vis d'eux, et e priori on
ne volt pas les motifs pour lesquels les rédacteurs du décret
n" 63 . 1006 du 7 octobre 1963 ont exigé la division des terres. Il Jui
demande s'il n'estimerait pas justifié d'amender sur ce point le
décret susvisé. (Question du 18 décembre 1965 .)

Réponse. — Lés dispositions du décret n° 63. 1006 du 7 octobre 1983
évoquées par l'honorable parlementaire font actuellement l'objet de
projets de modifications dans un sens plus libéral . Ces projets devant
être toutefois soumis à l'examen du ministre de l'économie et des
finances avant d'être proposés au Premier ministre, il est encore
trop tôt pour pouvoir en faire état.

17299. — M. Roger Roucaute expose à M . . le ministre de l'agri-
culture les difficultés croissantes qu'éprouvent les exploitants céve-
nols pour écouler leur production de pommes sur le marché . Un
nouveau débouché pourrait leur être offert par la fabrication de jus
de fruits à base de pommes . C'est pourquoi, il lui demande s'il
entend donner son appui à la réalisation, dans le département du
Gard, d'un projet permettant la fabrication et le stockage de jus
de pommes, et quelles mesures il compte prendre à cet effet . (Ques-
tion du 15 janvier 1966.)

Réponse. — La création d'une unité de production de jus de
pommes dans le département du Gard parait économiquement inop-
portune pour les raisons suivantes : 1° la récolte de pommes des
départements cévenols concerne essentiellement des pommes de
table susceptibles de produire des jus dont la commercialisation ne
peut être techniquement assurée sans adjonction préalable de jus
ou de concentré de pommes à cidre. récoltées dans l'Ouest de la
France . Dans ces conditions, la production cévenole de jas de pom-
mes sera grevée de frais de transport supplémentaires ; 2° l'indus-
trie française dispose actuellemént de moyens de production large-
ment suffisants pour satisfaire les besoins d'une consommation sta-
gnante ; 3" l'utilisation des pommes à couteau pour la fabrication
des jus aurait pour effet d'augmenter les excédents de production
des pommes à cidre récoltées dans les départements de l'Ouest et,
par voie de conséquence, d'accroître les dépenses supportées par
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l'Etat pour résorber ces excédents de récolte soit par la distillation
des fruits, soit par l'arrachage des pommiers . En conclusion, il ne
peut être envisagé d'accorder l'appui financier de l'Etat pour la
réalisation d'un tel projet.

17301 . — M. Bérard demande à M. le ministre de l'agriculture
si, dans les coopératives vinicoles ayant comme activité exclusive
la transformation des vendanges apportées en vin de consommation
courante, la pratique de la déduction des rétrocessions de vin sur
les apports des sociétaires ,peut être envisagée, nonobstant les
prescriptions du code de commerce et du plan comptable de la
coopération agricole . (Question du 15 janvier 1966.)

Réponse . — Les rétrocessions de vin dans les coopératives vini-
coles aux sociétaires qui ont fait l'apport de vendanges sont de
pratique courante . Cette pratique peut résulter de dispositions de
l'acte social, du . règlement intérieur de la coopérative ou d'accorde
passés par celle-ci avec ses membres. Elle n 'apparaît pas incompa-
tible avec les prescriptions du code de commerce ou du plan
comptable applicable aux coopératives agricoles.

17408. — M . Lucien Milhau expose à M. le ministre de l'agriculture
qu'il reçoit de nombreuses protestations émanant des prestataires
de l'assurance vieillesse agricole en ce qui concerne le paiement
des arrérages de retraites . Le financement des prestations de
vieillesse n'étant effectué qu'à terme échu, la caisse de retraite ne
peut adresser les mandats à son centre de chèques postaux que
lorsque son compte courant se trouve approvisionné . Alors que les
vieux travailleurs salariés perçoivent le montant de leur trimestre
trois ou quatre jours avant l'échéance, les prestataires de l'assu-
rance vieillesse agricole doivent attendre parfois plus de quinze
jours après l'échéance pour obtenir le paiement de leur -retraite.
Il lui demande s'il ne paraît pas possible de prévoir un mode de
financement plus rapide pour permettre à ces modestes retraités
de percevoir , leurs arrérages dès l'échéance . (Question du 22 jan-
vier 1966.)

Réponse . — D'une façon générale, il n'y a pas lieu de signaler
de difficultés dans le versement par le budget annexe des presta-
tions sociales agricoles des fonds destinés à la couverture des pres-
tatioi s légales. Les retards — au demeurant fort limités — qui ont
pu être constatés en début d'année sont la conséquence inévitable
des délais nécessaires à la mobilisation de la subvention du budget
général auxquels s'ajoutent ceux résultant des différents circuits
comptables et postaux . Cette situation ne peut être tenue pote
alarmante et les prestations, notamment les arrérages de pensions
faisant l'objet de l'interventioi. de l'honorable parlementaire, sont
servies aux bénéficiaires selon un rythme régulier. Il importe d'ail-
leurs que les organismes payeurs des prestations aient le souci
de pallier les difficultés temporaires dont il s'agit, souci qui
s'inscrit normalement dans le cadre de leurs activités, et qu'ils
prévoient dans leur trésorerie un fonds de roulement destiné à
faire face aux besoins signalés.

17515 . — M. ' Cerneau signale à M. I . ministre de l'agriculture
que les producteurs du département de la Réunion ont, conformé-
ment à la loi du 6 mai 1919, fait, en juillet 1964, des déclarations
en vue d'obtenir l'appellation d'origine «Rhum Bourbon» et que
ces déclarations ont été transmises le 18 novembre 1964 au service
de la répression des fraudes au ministère de l'agriculture en vue
de leur publication au Journal officiel . Il lui demande pour quelles
raisons cette publication n'est pas encore intervenue à ce jour.
(Question du 29 janvier 1966 .)

Réponse . — Les déclarations signalées par l'honorable parlemen-
taire ont été publiées au Journal officiel du février 1966,
page 952.

17427. — e eai signale à M. ie ministre de l'agriculture la
situation des pupilles de l'assistance publique âgés de quatorze à
dix-huit ans vivant et travaillant sur une exploitation agricole, donc
notoirement apprentis agricoles, qui ne sont pas titulaires d'un
contrat d'apprentissage et ne fréquentent pas les cours agricoles.
Il en résulte : 1° pour ces jeunes, généralement peu instruits, un
préjudice intellectuel très grave. Certains pupilles de l'assistance
publique âgés , de quatorze à dix-huit ans sont à peu près illettrés ;
2° pour les agriculteurs qui les occupent, un préjudice financier
sensible puisqu'ils ne bénéficient pas du règlement des cotisations
aux assurances sociales agricoles au tarif s apprenti , . ld lui demande
si ces pupilles de l'assistance publique âgés de quatorze à dix-huit ans,
vivant et travaillant sur une exploitation agricole, doivent être dans
tous les cas considérés comme, apprentis agricoles, leur placement

devant faire alors obligatoirement l'objet d'un contrat d'apprentis-
sage . Dans l'affirmative, Il désirerait savoir : 1° à qui incombe la
responsabilité de l'établissement du contrat d'apprentissage ; 2° si le
contrat d'apprentissage entraîne l'obligation pour l'exploitant agricole
occupant le pupille de lui faire fréquenter les cours agricoles et si
cette obligation ouvre pour l'exploitant le bénéfice du tarif

apprenti » de cotisations aux assurances sociales agricoles. (Ques-
tion du 5 février 1966.)

Réponse . — Les taux réduits des cotisations des assurances sociales
agricoles prévus en faveur des apprentis ne peuvent bénéficier aux
pupilles de l'Etat âgés de quatorze à dix-huit ans vivant et travaillant
dans une exploitation agricole que si ceux-ci sont titulaires d'un
contrat d'apprentissage agricole en application de l'article 71 du
code de la famille et de l'aide sociale et suivant corrélativement des
cours d'enseignement postscolaire ou de formation professionnelle
agricole ou artisanale dans les conditions fixées par l'article 13 du
décret n° 50.1225 du 21 . septembre 1950 . D'autre . part, en accord
avec mon département ministériel, les directeurs départementaux
de l'action sanitaire et sociale, qui sont les tuteurs des pupilles par
délégation des préfets, sont habilités à constater souverainement la
capacité professionnelle réduite de ceux des intéressés auxquels leur
état de santé ne permet ni de fournir un travail normal ni de suivre
avec fruit un apprentissage . Dans cette hypothèse, jusqu'à ce que
les pupilles atteignent vingt et un ans, (:t sauf décision antérieure
contraire du directeur départemental, les cotisations d'assurances
sociales agricoles dues sont les cotisations minorées prévues pour les
travailleurs à capacité professionnelle réduite - par l'article 3 du
décret n° 50.444 du 20 'avril 1950 (cf. article 19 bis du décret précité
du 21 septembre 1950) . Si des cas particuliers ont motivé la question
posée par l'honorable parlementaire, celui-ci pourrait faire connaître
l'état civil des pupilles et des exploitants intéressés à M. le ministre
des affaires sociales (direction générale de la population et de l'action
sociale), qui est techniquement compétent.

17735. — M . Chaze expose à M . le ministre de l'agriculture que les
syndicats des personnels forestiers ont constaté avec amertume et
indignation qu'aucune . des mesures promises en faveur de forestiers
n'avait accompagné le mise en place de l'office, national des forêts.
Il lui demande quelles mesures précises le Gouvernement envisage
de prendre à leur sujet et à quelle date ces mesures seront .publiées
et prendront effet. (Question du 12 février 1966.)

Réponse . — L'inquiétude des personnels de l'ancienne adminis-
tration des eaux et forêts évoquée par l'honorable parlementaire au
moirent de la mise en place des nouvelles structures du ministère
de l'agriculture ne repose sur aucun fondement. Certes, les projets
de statuts des agents de l'office national des forêts sont encore à
l'étude auprès des différents départements ministériels Intéressés.
Toutefois, le fait que . ces statuts n'aient pas pu être publiés avant
le 1°° janvier 1966, date d'entrée en vigueur de l'article 1' , de la loi
n° 64-1278 du. 23 décembre 1984 créant l'office national des forêts,
ne saurait avoir aucune incldence fâcheuse sur les droits des person-
nels en cause . Ladite loi dispose en effet que les statuts qui les
régissent sont pris en application de l'ordonnance n° 59-244 du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires . La mise
en place des structures de l'office, qui est d'ailleurs presque chose
faite, ne doit donc en aucun cas faire naître une incertitude sur le
maintien, . en faveur des agents qui lui seront affectés, de la qualité
de fonctionnaire de l'Etat qu'ils détenaient antérieurement dans
l'administration.

17739. — M. Le Guen expose à M. le ministre de l'agriculture
le cas d'un exploitant agricole du département des Côtes-du-Nord
qui souhaite aménager un gîte rural dans son exploitation et qui
se heurte à un refus des services de la direction départementale
agricole, sous prétexte que son exploitation est située à proximité
de la côte et que, dans le, département des Côtes-du-Nord, ne doi-
vent être subventionnés que les gîtes ruraux aménagés à l'intérieur
du pays. Etant donné qu'à ce jour, un seul gîte rural situé dans le
département des Côtes-du-Nord a fait l'objet d'une subvention, il
lui demande si, dans le cas particulier signalé, une autorisation
d'installer un gîte rural ne pourrait être accordée bien qu'il s'agisse
d'une exploitation située en bordure du littoral . (Question du
12 février 1966 .)

Réponse . — Les règles édictées par le ministère de l'agriculture
en matière de subventions accordées pour la réalisation de gîtes
ruraux l'ont été à une époque où l'implantation de gîtes était
subordonnée à l'avis d'uns
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émis -par cette commission sont, dans l'ensemble, toujours valables,
les mesures de déconcentration intervenues ces dernières années
laissent à chaque préfet la possibilité d'apprécier si la création de
gîtes .ruraux est souhaitable dans son département . Pour ce qui
concerne les Côtes-du-Nord, il peut en particulier apprécier s'il
convient d'en créer à proximité de la côte, compte tenu des éléments
économiques, sociaux et touristiques en jeu, notamment du degré
d'équipement hôtelier de la région, et si, dans ces conditions, l'aide
financière de l'Etat peut être accordée.

17915. — M. André Beauguitte expose à M . le ministre de l'agri-
culture que certains matériels agricoles se trouvent écartés de la
liste de ceux qui bénéficient de la ristourne de 10 p. 100. Leur
caractère immobilier par destination ne semble pas constituer un
motif suffisant à la discrimination opérée. Se référant à ce qui
précède, il lui demande en particulier si les évacuateurs de fumier
à chaînes ou à palettes ne pourraient être désormais visés par
l'arrêté du 13 mars 1959. (Question du 19 février 1966 .)

Réponse . — La revision de la liste des matériels admis au bénéfice
de la ristourne, telle qu'elle a été fixée par l'arrêté du 13 mars 1959
pose notamment des problèmes budgétaires qui n'ont pas permis
jusqu'ici d'aboutir à une solution positive . Le caractè*e automatique
de cette ristourne ne permet guère d'envisager des extensions qui
conduiraient à ouvrir des droits pour les installations les plus
diverses, notamment de caractère immobilier . Les évacuateurs dè
fumier peuvent d'ailleurs bénéficier de la subvention prévue au
titre des constructions rurales. Des mesures en préparation pour
accroître l'aide de l'Etat au bénéfice des équipements se rappor-

- tant à l'élevage préciseront les participations financières dont pour-
ront bénéficier plus largement que maintenant les installations en
cause.

18011 . — M. Henri Duffaut demande à M . le ministre de l'agri-
culture de lui préciser quels sont les horaires auxquels sont astreints
les professeurs de lycée agricole : a) recrutés au niveau de la licence
d'enseignement et délégués stagiaires à l'issue d'un an de_ stage
à l'E. N. S. S A. A. ; b) recrutés au niveau de la licence d'ensei-
gnement comme maîtres auxiliaires adjoints d'enseignement . Il le
prie également de lui préciser si les heures supplémentaires qu'il
peut leur être demandé d'effectuer sont, comme dans l'éducation
nationale, rétribuées par référence à l'heure-année du traitement
moyen de la catégorie considérée et au cas où il n'en serait pas
ainsi, à quel taux sont rétribuées les heures que les professeurs
de lycée agricole peuvent être amenés à effectuer en sus de leur
horaire normal. (Question du 26 février 1966 .)

Réponse . — Un projet de décret concernant les maxima de service
et les modalités de rémunération des heures supplémentaires d'en-
seignement des professeurs de lycées agricoles préparé par mes
services est actuellement soumis à M. le ministre de l'économie et
des finances.

1$129. — M . Schloesing expose à M . le ministre de l'agriculture
le cas de la fille d'un agriculteur qui, ayant subi une très grave
amputation, continue à avoir besoin de soins, et notamment d'un
appareillage Important . Il lui signale que la prise en charge par
le G. A. M. E X. a été interrompue en novembre dernier, après
son vingtième anniversaire. Cette jeune fille suit des cours par
correspondance et prépare son baccalauréat. Cependant, n'étant
ni aide familiale ni considérée comme étudiante, elle ne peut être
prise en charge par la sécurité sociale . Il lui demande quels recours
sont à la disposition de l'intéressée, et dans quel délai intervien-
dra le décret fixant les conditions de fonctionnement du fonds
d'action sanitaire et sociale dans le régime A. M . E. X . A. (Question
du 5 mars 1966.)

Réponse. - L'organisme assureur a fait une exacte application
des dispositions réglementaires en vigueur. Les frais de l'appa-
reillage nécessaire à la jeune fille en cause ne sauraient être
éventuellement pris en charge, quant à pré;,ant, qu'au titre de
l'aide sociale qui relève de M. le ministre des affaires sociales
(direction générale de la population et de l'action sociale) . La mise
au point du projet de règlement d'administration publique, qui doit
déterminer les modalités de constitution et de fonctionnement du
fonds spécial d'action- sociale prévu par l'article 1106-4 du code
rural, appareil comme particulièrement délicate. Avant d'arrêter
un projet, dedministration croit devoir attendre de connaltre la
suite que le Parlement entend rééerver, à la proposition • de - loi
déposée à l'Assemblée -nationale sous le numéro 1357.

18761 . — M. Couillet expose à M. le ministre de l'agriculture
qu'à la suite du décret du 22 juillet 1965 portant relèvement des
taxes sur les embarcations et •la création d'une taxe spéciale sur
les bateaux è moteur empruntant les canaux d'hortillonnage du
département de la Somme, il ressort que l'association syndicale des
hortillonnages impose aux propriétaires de jardins situés dans le
périmètre des hortillons une taxe de 100 à 200 F pour avoir le droit
de circuler en barque équipée d'un moteur auxiliaire, contre 12 F
les innées précédentes . Les personnes visées par l'application de ce
décret n'utilisent les fosses et canaux qu'environ quatre mois de
l'année à la bonne saison et à raison d'une ou deux fois par semaine.
Ils se trouvent ainsi arbitrairement imposés et paient plus cher
qu'une vignette auto . Il lui demande, en conséquence, s'il n'entend
pas rapporter le décret du 22-juillet 1965 portant relèvement des
taxes sur les embarcations à moteur. (Question du 12 mars 1966.)

Réponse . — Le décret du 22 juillet 1965, qui est Intervenu après
enquête dans les communes de Longueau, Camon, Rivery et Amiens
a, d' une part, porté respectivement à dôuze et six francs les taxes
-sur les bateaux d'agrément et d'hortillnns, non équipés d'un moteur,
circulant sur les canaux d'hortillonnage du département de la
Somme, et, d'autre part, ' institué une taxe spéciale, d'un montant
de 200 F, sur les bateaux -à moteur qui empruntent ces canaux.
Cette dernière mesure a été rendue nécessaire par l'augmentation
du nombre des embarcations de ce type qui, en raison du remous
provoqué par les hélices dans ces cours d'eau de faible largeur,
causent des dommages aux berges constituées de terres meubles
et augmentent en conséquence l'envasement des canaux. D en
résulte un accroissement des dépenses d'entretien qui ne peut
être couvert qu'au moyen des taxes sur les usagers prévues par
le décret du 27 janvier 1902. C'est dans ces conditions qu'un taux
spécial a d0 être fixé en ce qui concerne les bateaux à moteur,
afin de permettre d'équilibrer .le budget de la commission exécutive
du syndicat des hortillonnages chargée d'assurer l'exécution des
travaux de curage et de faucardement des canaux.

18266 . — M . de Poulpiquet expose à M. le ministre de l'agriculture
la situation dans laquelle se trouvent les vieux agriculteurs qui,
demandant l'attribution de l'indemnité viagère de départ, se la
voient refuser en l'absence de bail écrit entre le propriétaire et le
nouveau preneur. Il existe des propriétaires qui ne veulent pas
s'engager par des baux et en ce cas les. vieux agriculteurs se trou-
vent victimes de telles situations . . Il serait heureux de savoir quelles
mesures il entend prendre pour remédier à un tel état de choses.
(Question du 12 mars 1966.)

Réponse . — La situation évoquée par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé à l'attention du ministère de l'agriculture, mais
il est nécessaire, tout en respectant la législation sur les baux à
fermé, d'obtenir dags chaque cas particulier une preuve 'écrite du
transfert effectif de l'exploitation . Qu'il s'agisse de terres non
soumises au statut du fermage (parcelles répondant aux caracté-
ristiques définies par l'article 809 du code rural, dernier alinéa)
ou de terres soumises à ce -statut mais pour lesquelles le bailleur
ne consent qu'un bail verbal, la production d'un bail écrit peut
ne pas être exigée (application des dispositions des articles 809,
premier alinéa et 811, premier alinéa, du code rural) Une preuve
écrite du transfert d'exploitation doit toutefois être produite soit
par une attestation de la mutualité sociale agricole justifiant que
le nouveau preneur a pris à bail l'exploitation considérée, soit, à
défaut, par une attestation de l'enregistrement du contrat.

1$26$.. — M. Arthur Moulin expose à M . le ministre de l'agricul-
turc que les cotations de la viande de porcs 'aux Halles de Paris et
sur le marché de la Villette, servent de base à toutes les transac-
tions, dans l'ensemble du- pays. I1 lui indique qu 'à de multiples
reprises, depuis plusieurs mois, cette cotation n'a pas été 'établie,
ce qui a profondément pertubé les transactions dans les régions
de production . Il lui demande quelles mesures ses services envi.
sagent de prendre pour remédier à cette situation soit - en multipliant
les points de cotation de référence, soit en rendant obligatoire la
cotation sur les marchés parisiens . (Question du 12 mars 1966 .)

Réponse . — S'il est vrai que les cotations des porcs sur le marché
aux bestiaux de la Villette ne sont plus établies depuis novembre
dernier, par contre, les mercuriales concernant le marché du porc
aux Halles centrales de Paris, qu'il s'agisse des cotations journalières
ou de la synthèse hebdomadaire de celles-ci, ont été enregistrées et
publiées de manière régulière. Pour qu'une cotation puisse être
valablement établie pour marquer de manière significative la ten-
dance d'un marché, il convient en effet que le nombre des animaux
qui y sont présentés à la vente soit suffisamment important . Tel
n'est par le cas, actuellement, du marché aux bestiaux de la Villette
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où les transactions portant sur un approvisionnement en porcs qui
représentent seulement 2 à 3 p . 100 des entrées de porcs vivants
dans les abattoirs parisiens, ne sauraient être considérées, tant
en ce qui concerne les prix que la tendance, comme représentatives
du marché de Paris. Il n 'apparaît pas souhaitable dans ces condi-
tions — les organisations agricoles en ont au contraire demandé
l'abandon — de rendre obligatoire la cotation des porcs sur le
marché de la Villette. En ce qui concerne la multiplication des
points de cotation de référence, l'établissement d'une cotation offi-
cielle est prévu sur les marchés de viande de vingt-trois grands
abattoirs désignés par l'arrêté du 8 janvier 1964 . Toutefois, la mise
en place d'une telle cotation reste subordonnée, d'une part, à l'achè-
vement de la construction de ces abattoirs et marchés de viande, et,
d'autre part, à la mise au point d'un système d'identification des
carcasses indispensable pour harmoniser et rendre comparables les
mercuriales qui seront établies.

18270 . — M. Henri Duffaut demande à M. le ministre de l'agricul-
ture de lui préciser la situation des élèves professeurs contractuels
qui ont accompli une année de stage à l 'Ecole nationale supérieure
des sciences agronomiques appliquées en 1964-1965 lorsqu 'ils ont
satisfait aux examens de fin de scolarité. Il lui demande, en particu-
lier, si ceux-cl sont professeurs contractuels stagiaires et quand et
comment ils peuvent être nommés professeurs contractuels titu-
laires . (Question du 12 mars 1966.;

Réponse. — A la fin de leur stage de formation à l'Ecole nationale
supérieure des sciences agronomiques appliquées, les élèves profes-
seurs contractuels qui ont satisfait aux épreuves de l'examen de
fin de stage sont nommés professeurs contractuels de lycée agricole
conformément aux dispositions de l'arrêté interministériel du 18 octo-
bre 1961, publié au Journal officiel du 29 octobre 1961. Ils pourront
ensuite être intégrés dans le corps des professeurs certifiés de l'en-
seignement agricole dans les conditions prévues à l 'article 40 du
décret n° 65-383 du 20 mai 1965, publié au Journal officiel du
22 mai 1965.

18271 . — M . Henri Duffaut demande à M . le ministre de l'agricul-
ture quels sont les indices de début et de fin de carrière des
professeurs contractuels de lycée agricole et quelles sont les règles
qui régissent l ' avancement de ces- professeurs . (Question du 12 mars
1966.)

Réponse . — L'échelonnement indiciaire des professeurs contrac-
tuels des lycées agricoles, recrutés en application des dispositions
de l'arrêté interministériel du 18 octobre 1961, publié au Journal
officiel du 29 octobre 1961, a été fixé ainsi que les règles d'avance-
ment par l 'arrêté Interministériel du 31 août 1965, publié au Journal
officiel du 7 septembre 1965 (indice brut 340 à 550).

18272 . — M. Henri Duffaut expose à M. le ministre de l'agriculture
qu'un statut des professeurs de lycée agricole a paru au Journal
officiel du 2 mai 1965 . Il lui demande quelles sont les réper-
cussions de ce statut sur la situation dés professeurs contractuels
recrutés par l'école nationale supérieure des sciences agronomiques
appliquées au niveau de la licence d'enseignement et qui ont subi
avec succès les divers examens sanctionnant leur année de stage :
1° s'ils sont, comme on le leur a promis, assimilés pour le déroule-
ment de leur carrière, aux professeurs de l'éducation nationale,
titulaires du C. A. P . E. S . ou du C. A . P. E. T. ; 2° s'ils peuvent
prétendre à la possession du C . A. P. E . T . A. (certificat d'aptitude
au professorat de l'enseignement technique agricole) et s'il ne
conviendrait pas alors de leur délivrer un diplôme ou une attes-
tation en tenant lieu . (Question du 12 mars 1966.)

Réponse. — Les professeurs contractuels recrutés par l'école
nationale supérieure des sciences agronomiques appliquées seront
en effet intégrés dans le corps des certifiés (indice net 280, à 550)
de l'enseignement agricole, s'ils ont subi avec succès les épreuves
pratiques du C . A . P . E. T. A. (ou C. A. P. L. A.) conformément aux
dispositions de l'article 40 du décret n° 65-383 du 20 mai 1965
publié au Journal officiel du 22 mai 1965 . Les épreuves pratiques
n'ayant pas encore eu lieu, il n'est pas possible de leur délivrer
une attestation ou éventuellement un diplôme.

18213. — M . Henri Duffaut expose à M . le ministre de l'agri-
culture que des pr ifesseurs venus de l'éducation nationale peuvent
exercer dans les lycées agricoles et il lui demande si la réciproque
est possible et si des professeurs de lycée agricole formés par
l'E. N. S. S. A. A. (miction des sciences naturelles) peuvent exercer

éventuellement dans un établissement relevant de l'éducation natio-
nale : lycée classique ou moderne, lycée technique, école normale
d'instituteurs ou C . E. S . (Question du 12 mars 1966.)

Réponse . — Les professeurs contractuels de l'école nationale
supérieure des sciences agronomiques appliquées ont été recrutés
puis formés pour l'enseignement d'une certaine discipline technique
propre à l'enseignement agricole conformément à certains program -
mes . Cette discipline n'est pas dispensée à l'éducation nationale et il
est peu vraisemblable que ce dernier ministère demande le déta-
chement des professeurs recrutés et formés par le ministère de
l'agriculture.

18402. — M. Chamant expose à M. le ministre de l'agriculture
la situation des agriculteurs âgés exploitant en faire-valoir direct,
qui désirent faire une donation-partage de leurs terres à leurs
enfants non agriculteurs et louer celles-ci à des neveux et nièces.
En effet, les intéressés ne peuvent pas faire une donation-partage
à leurs enfants pour que les cessionnaires louent à leur cousin,
car les donataires doivent posséder la qualité d'exploitant agricole,
à titre principal, conformément à l'article 6 du décret du 6 mai
1963, modifié par celui du 15 juillet 1965. Ils ne peuvent pas non
plus louer aux neveux et nièces- puisque cela est interdit par le
décret n° 63-1006 du 7 octobre 1963 et procéder ensuite à une
donation-partage comme cela est reconnu possible dans la lettre
ministérielle n° 8769 du 29 novembre 1965 . Il demande s'il ne
serait pas possible d'assouplir la règle prévue par le décret n° 63-1006
du 7 octobre 1963, pour permettre aux neveux et nièces de bénéficier
d ' un bail de la part de leur oncle, afin que celui-ci perçoive l ' indem-
nité viagère de départ si toutes les conditions exigées par ailleurs
sont remplies. (Question du 12 mars 1966 .)

Réponse . — Le cas invoqué d'un agriculteur âgé dont les héri-
tiers directs ne sont pas agriculteurs et qui doit, pour pouvoir pré-
tendre à l'indemnité viagère de départ, céder son exploitation à un
neveu exerçant la profession d'exploitant agricole, en pleine pro-
priété et non par bail, présente, en effet, des inconvénients qui
n'ont pas échappé au ministre de l'agriculture . Cette exigence
de l'article 2 du décret du 7 octobre 1963 peut aller à l'encontre
du désir de l'agriculteur âgé de conserver la propriété des terres
dans la famille, afin de ne pas en priver ses enfants lors de
l'ouverture de la succession . Une étude a été- entreprise afin de
déterminer dans quelle mesure il est possible d'apporter une modi-
fication au décret susvisé, compte tenu de la nécessité de garantir
un caractère effectif aux cessions réalisées. Au surplus, cette étude
s'avère difficile en raison de ses incidences financières. Elle n'a
pas encore abouti et il est trop tôt pour en faire état d 'une façon
précise. Toutefois, les aménagements er eisagés vont dans le sens
demandé par la question écrite de M. C. mant . Aussi, les autorités
départementales vont-elles recevoir des instructions pour garder en
instance les dossiers des postulants désirant céder à bail à un
parent ou allié au 3' degré, notamment à un neveu.

18448. — M. Tony Larue expose à M. le ministre de l'agriculture
que le décret n° 65-46 du 15 janvier 1965 a modifié la définition du
revenu cadastral qui conditionne l'affiliation obligatoire des exploi-
tants agricoles aux caisses de retraite agricoles. Cette modification
a atteint un certain nombre de petits agriculteurs qui se sont trouvés
exclus du champ d'application de la réglementation sur les retraites
agricoles. Or, certains d'entre eux avaient, sous l'empire de l'ancienne
réglementation, cotisé pendant plusieurs années . Ils sont aujourd'hui
dispensés de toute cotisation mais perdent la possibilité de continuer
la constitution d'une retraite sans pour autant avoir droit au
remboursement des cotisations qu'ils ont versés lorsqu'ils y étaient
assujettis obligatoirement . Les intéressés se trouvent donc double-
ment lésés . Il lui demande s'il n'estime pas absolument indispensable
soit de permettre aux intéressés de continuer leurs versements pour
la constitution d'une retraite agricole, soit d'ordonner aux orga-
nismes qui en ont été bénéficiaires, le remboursement des cotisations
versées par les intéressés qui, fente d'une mesure de ce genre,
auraient ainsi cotisé en pure perte. (Question du 16 mars 1966.)

Réponse. — Aux termes de l'article 1" du décret n° 65-46 du
15 janvier 1965, est considérée comme chef d'exploitation la per-
sonne dont l'exploitation a une importance au moins égale à la
moitié de l'exploitation type ouvrant droit à l'intégralité des presta-
tions familiales ou qui justifie exercer exclusivement une activité
professlortnelle non salariée agricole . Il résulte des dispositions
précitées que les personnes qui étaient affiliées au régime d'assu-
rance vieillesse des non-salariés, du chef d'une activité d'exploitant
agricole exercée à titre accessoire, se trouvent à compter du 1" jan-
vier 1965 exclues dudit régime, dès lors que l'importance de leur
exploitation est inférieure au minimum requis . Il convient toutefois
de remarquer que l'article 3 du décret du 15 janvier 1965 prévoit,
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à titre transitoire, la faculté pour les personnes ainsi exclues —
lorsqu'elles n'ont pas la possibilité de procéder à un versement de
cotisations volontaires — de continuer à cotiser jusqu'à ce qu'elles
réunissent les cinq années de cotisations nécessaires pour l'ouver-
ture d'un droit à retraite, à la condition toutefois qu'elles ne cessent
pas de remplir les conditions d'aftilietion en vigueur au 31 décembre

-1964. Quant aux personnes qui ne peuvent user de la faculté prévue
ci-dessus, leur exclusion du régime d'assurance vieillesse agricole
n'entraîne pas pour autant leur exclusion du régime dont elles
relèvent du chef de leur autre activité . Lorsqu'elles atteindront l'âge
requis, elles pourront en effet prétendre à un avantage de vieillesse
liquidé dans le cadre de la réglementation relative à la coordination
inter-régimes, qui permet, pour l'ouverture des droits, de retenir la
totalité des périodes d'activité et de cotisations dans les différents
régimes. Lès périodes d'activité et de versement de cotisations dont
elles justifieront au regard du régime d'assurance vieillesse agricole
seront donc prises en compte pour l'appréciation de leurs droits à
retraite et le calcul du montant de l'avantage qui leur sera servi.

18471 . — M. Voilquin attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur les difficultés rencontrées en matière de sur-
face de référence et lui demande s'il ne pourrait pas envisager :
a) un assouplissement des règles du crédit agricole mutuel en
en dissociant les critères de superficie retenus par le F . A . S. A.
S . A. de ceux qui régissent le droit aux prêts du crédit agricole.
II serait préférable, d'ailleurs, de retenir ceux pratiqués en matière
de cumuls, et ce, en particulier, en ce qui concerne le prêt d'ins-
tallation des jeunes agriculteurs ; b) une application des coeffi-
cients aux critères surface de référence dans le cas de demande
de prêt intéressant les cultures spécialisées . (Question du 16 mars
1966.)

Réponse . — a) Les difficultés évoquées par l'honorable parle-
mentaire retiennent toute l'attention du ministre de l'agricul-
ture : une étude est actuellement en cours en vue de déterminer
les assouplissements susceptibles d'être apportés aux conditions
d'attribution des prêts d'installation aux jeunes agriculteurs ;
b) les coefficients appliqués aux cultures spécialisées pour le
calcul des superficies de référence sont en principe ceux qui
avaient été retenus pour la réglementation des cumuls sur pro-
position des commissions départementales des cumuls . La liste
de ces cultures spécialisées peut, néanmoins être modifiée ou
complétée sur demande présentée au ministre de l'agriculture par
le préfet et sur avis motivé de la commission départementale des
structures élargie aux représentants des organisat ions profes-
sionnelles départementales agricoles qui n'en font pas organi-
quement partie.

18472 . . — M. ' Voilquin attire l'attention de M . le ministre de
l'agriculture sur les inconvénients, en milieu rural, d'un boi-
sement parfois gênant et irrationnel, parce qu'insuffisamment
réglementé, et lui demande, entre autres solutions, ai les
S . A. F. E. 1% , dans certaines régions, ne pourraient pas être
habilitées à intervenir lors d'une menace de boisements intem-
pestifs de parcelles reconnues à vocation agricole, pour procéder
à un échange avec des parcelles de terres ou de prés dont elle
dispose et à vocation boisement. Cette action pourrait être plus
efficace et remédier à certaines lenteurs des opérations de zonage
en commission communale de réglementation des boisements.

Réponse. — . 1° Les S. A. F. E. R. dont la raison d'être
fondamentale réside dans l'amélioration des structures foncières,
sont habilitées à exercer leur droit d'acquisition et de rétrocession
pour favoriser au premier chef les regroupements de terres en
fonction de leur 'vocation culturale — que celle-cl soit agricole
ou forestière. Leurs interventions daps ce sens sont particuliè-
rement adéquates dans les zones de remembrement, ainsi que
dans les zones de reboisement, telles qu'elles peuvent être définies
en application de l'article 52.1 du code rural. 2° Il convient
cependant de considérer : a) que les « menaces de boisements
intempestifs s dont fait état la question ici posée, ne sont pas
toujours suffisamment caractérisées pour pouvoir être décelées
en toute connaissance de cause et en temps opportun ; b) que le
droit de préemption des S . A. F. E. R. se trouve strictement
limité par la loi, et que leurs interventions ne peuvent concerner
que des terres librement mises en vente par leurs propriétaires,
ainsi que des terres incultes ; c) et qu'enfin, dans l'état actuel
de la législation, hormis les cas prévus en application de l'ar-
ticle 52-1 du code rural, un propriétaire reste en principe libre
de donner aux terres qu'il possède la destination culturale 'qu'il
lui semble bon de . leur fixer. S° Il n'est pas douteux cependant
que les faits ici signalés : doivent faire l'objet de l'attention des'

S. A. F . E. R. dans leur généralité, et très particulièrement de
la S . A . F. E . R. u Lorraine » dont la vigilance sera tout 'spécia-
lement appelée sur la' nécessité de se tenir en rapport avec
les autorités communales afin d'être en mesure de provoquer
des échanges amiables dans le sens préconisé par l'honorable
parlementaire.

18482. — M. . Arthur Moulin demande à M. le ministre de
l'agriculture s'il lui est possible de définir les équivalences
du • brevet de technicien agricole, en particulier en vue de
l'accession à l' enseignement supérieur. (Question du 16 mars 1966.)

Réponse. — Aux termes de l'article 3 du décret n° 64-887 du
20 août 1964 (Journal officiel du 29 août 1964, p. 7882) le brevet
de technicien agricole est l'équivalent des brevets de technicien
délivrés par le' ministre de l'éducation nationale; Il l'est en parti-
culier en ce qui concerne la dispense du baccalauréat en vue
de l'inscription dans une faculté des sciences . Les conditions
dans lesquelles cette dispense du baccalauréat en vue de la
licence ès sciences peut être accordée ont été précisées par une
circulaire n° 65.375 du 19 octobre 1965 de M. le ministre de
l'éducation nationale adressée aux ' recteurs (Bulletin officiel de
l'éducation nationale du 29 octobre 1965).

18540. -= M. Michel Jacquet attire l'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur l'émotion qui règne actuellement parmi les
dirigeants et membres des fédérations départementales des sociétés
de pêche et de pisciculture -à la suite de certaines informations
concernant une éventuelle réforme de l'organisation de la pêche.
A l'union régionale des fédérations de pêche du Massif Central,
notamment, des inquiétudes se sont fait jour à la' suite du
départ de l'ingénieur en chef des eaux et forêts qui remplissait
le rôle de conseiller piscicole et dont le remplacement ne serait
pas prévu . 11 serait même envisagé, semble-t-il, de supprimer à
plus ou moins' longue échéance les services techniques ayant
pour mission de conseiller les collectivités piscicoles dans les
diverses régions, les officiers et techniciens chargés de ces ser-
vices, et payés par le conseil supérieur de la pêche, devant être
rattachés à un service administratif . En vue de mettre fin aux
inquiétudes ainsi suscitées par les informations ci-dessus, il lui
demande s'il peut donner l'assurance : 1° qu'il ne sera porté
aucune atteinte à la raison d'être et aux attributions des collecti-
vités piscicoles ; 2° que la garderie commissionnée restera placée
dans chaque département sous d'autorité des présidents ; 3° que
la représentation élue au sein du conseil supérieur de la pêche
restera numériquement inchangée ; 4° que l'autonomie financière
et l'existence même du conseil supérieur de la pêche ne seront
pas remises en cause. (Question du 19 mars 1966 .)

Réponse. — Aucune modification de l'organisation de la pèche
en France n'est actuellement envisagée . Si l'ingénieur en chef
du génie rural, des eaux et des forêts, conseiller technique
piscicole à Clermont-Ferrand a été affecté sur sa demande à
un nouveau poste, il n'a jamais été dans les intentions de
l'administration de supprimer le poste de Clermont-Ferrand, ni
de diminuer le nombre des conseillers piscicoles . Bien au contraire,
la création de quatre nouveaux postes est prévue . La situation
des conseillers piscicoles et des techniciens du conseil supérieur dé
la pêche demeure inchangée . Par aflleurc, aucune modification
n'est envisagée dans l'organisation des associations de pèche et
de pisciculture, ni dans celle des- fédérations qui groupent ces
associations . Les gardes-pêche commissionnés des • fédérations
restent placés dans chaque département sous l'autorité des
présidents, et, lorsqu'ils exercent leurs fonctions d'agents de
police judiciaire, sous ' celle du procureur de la République et
des ingénieurs qui exercent conjointement avec les officiers du
ministère public toutes poursuites et . actions en réparation des
délits de pêche . Ni l'existence du conseil supérieur de la pèche,
ni soin autonomie financière ne sont menacées ; la représentation
élue au sein du conseil supérieur de la pèche reste numériquement
inchangée . L'émotion qui, selon l'honorable parlementaire, serait
ressentie par certains dirigeants et membres des fédérations
départementales des associations de pèche et.. de pisciculture est
donc dépourvue de toute justification.

18684. — .M. Montalat appelle l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur- les inquiétudes légitimes des représentants des
pêcheurs quant à l'avenir de leur organisation et du conseil
supérieur de la pêche . Il demande si les projets du Gouverne-
ment, ' sous prétexte d'une réforme administrative, ne tendraient
pas à restreindre l'importance et les prércgatlyes de l'admi-

(Question du 16 mars 1966 .)
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. ztistration des eaux et foréts, administration qui, en raison
de sa vocation, de la formation et de la haute conscience
professionnelles des officiers qui la composent, est la seule
depuis des générations à défendre et à enrichir les richesses
naturelles de notre pays . (Question du 26 mars 1966 .)

Réponse . — Aucune modification de l'organisation du conseil
supérieur de la pèche n ' est actuellement envisagée . Si les attri-
butions de l ' administration des eaux et forêts concernant la
gestion des forêts soumises au régime forestier ont été trans-
férées à l'office national des forêts; toutes les autres attributions
et en particulier celles concernant la pêche fluviale,' restent
maintenues à la direction générale de l 'espace rural qui est
appelée à poursuivre au sein du ministère de l'agriculture les
activités antérieures de cette administration. Il ne saurait être
question de restreindre les prérogatives .des ingénieurs de cette
direction générale en matière de pèche, compte tenu de l' impor-
tance toujours plus grande de la pèche en France, tant au point
de vue économique qu'au point de vue social.

i'CONOMIE ET FINANCES

18161 . — M. Krieg rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que fers de la discussion du code des pensions
civiles et militaires de retraites, le secrétaire d'Etat au budget
s'est opposé à l'insertion, dans l'article L . 93 concernant les
avances consenties aux pensionnées, d'une phrase précisant que
« le taux du prélèvement effectué sur ces avances par la caisse
nationale d'épargne et les caisses de crédit municipal est fixé
à 0,50 p . 100 ». A l'appui de sa thèse, M . le secrétaire d'Etat
précisait au cours de la séance du 8 octobre 1964 qu 'il avait
donné et maintenait son accord sur la réduction de 1 p . 100 à
0,50 du taux de prélèvement, mais qu ' il s ' agissait d ' une matière
d ' ordre réglementaire et non d 'ordre législatif. En conséquence,
ajoutait-il, « le Gouvernement par ma voix prend l'engagement
formel de prendre dès la promulgation ' de la loi un texte régle-
mentaire ramenant le taux de 1 p . 100 à 0,50 p. 100 » et
l'Assemblée nationale adopta le texte ainsi proposé . Or le code
des pensions civiles et militaires a été promulgué au Journal
cfficiel du 30 décembre 1964 sous le numéro 64-1339 et a fait
l ' objet d ' un rectificatif publié au Journal officiel du 10 janvier
1965. Plus d 'une année s 'est écoulée et aucun texte réglemen-

taire n'est venu concrétiser les engagements formels pris par 'le
Gouvernement devant l'Assemblée nationale, tandis que les inté -
ressés se voient toujours appliquer un prélèvement de 1 p . 100
sur les avances qui. leur ont été consenties. Ce sont en général
de petits retraités qui, en raison de leurs moyens restreints, se
trouvent contraints de recourir à des avances mensuelles pour
équilibrer leur budget et se trouven t ainsi injustement. péna-
lisés. Il conviendrait de mettre fin à cette situation anormale en
prenant au plus tôt le texte réglementaire annoncé le 8 octobre
1964 par le Gouvernement ; aussi il lui demande quand il compte
le promulguer . (Question du 5 mars 1966 .)

Réponse . — Lors de la discussion devant l 'Assemblée nationale
du projet de loi portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite, le Gouvernement avait admis la possi-
bilité d'abaisser, par voie réglementaire, de 1 p . 100 à 0,50 p. 100,
le taux de la commission prélevée par la caisse nationale
d'épargne et par les caisses de crédit municipal sur le montant
des avances que ces établissements sont habilités à consentir
aux titulaires de pensions dudit code . Or une étude approfondie
entreprise depuis lors sur le prix de revient de ces avances fait
apparaltre que le montant des commissions se trouve d 'ores et
déjà inférieur à la charge que ces opérations font peser sur
les établissements prêteurs . En ce qui concerne la caisse nationale
d ' épargne, les frais moyens perçus sur les bénéficiaires d 'avances
sur pensions se sont élevés en moyenne, en 1965, à 4,26 F
par opération, alors que le prix de revient correspondant était
de 5,42 F. Il ne parait donc pas possible d'abaisser le montant
de la commission sans remettre en cause l ' existence même du
mécanisme d'avance que les établissements prêteurs, responsables
de leur équilibre financier, ne pourraient-pas continuer à assurer
dans des conditions entralnant pour eux un déficit permanent.
Malgré l ' intérêt que peuvent y attacher certains retraités, il n 'est
pas douteux, par ailleurs, que ces avances, en multipliant les
paiements à faire à un même pensionné, alourdissent considéra-
blement, sur le plan de l'exécution matérielle, le service des
pensions . Toute mesure qui contribuerait à développer l'usage de
ces avances ne pourrait qu'aggraver cette surcharge saris que les
effectifs et l ' équilibre actuels des services permettent pour autant
d l'assumer. Une telle mesure ne pourrait donc intervenir, en
fin de compte, qu'au détriment du plus grand nombre des
retraités qui ont avant tout intérêt à ce que les paiements
d'arrérages échus leur soient assurés avec le maximum de rapidité.
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